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  1   Le mercredi 6 décembre 2006

  2   [Audience en appel]

  3   [Audience publique]

  4   [Les appelants sont introduits dans le prétoire]

  5   --- L'audience est ouverte à 8 heures 02.

  6   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Bonjour à tous et à toutes. Je 

  7   demanderais au Greffier de citer l'affaire. 

  8   M. LE GREFFIER : [interprétation] Merci. Bonjour, Monsieur le Président. Il 

  9   s'agit de l'affaire numéro IT-02-60-A, le Procureur contre Vidoje 

 10   Blagojevic et Dragan Jokic.

 11   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci. 

 12   Est-ce que Monsieur Blagojevic et Monsieur Jokic peuvent suivre la 

 13   procédure dans une langue qu'ils connaissent ? Est-ce que tout va bien de 

 14   ce côté-là ?

 15   L'APPELANT BLAGOJEVIC : [interprétation] Oui, Monsieur, je peux suivre. 

 16   L'APPELANT JOKIC : [interprétation] Oui, je peux suivre et je comprends 

 17   tout. Merci. 

 18   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Nous allons reprendre notre audience et 

 19   nous allons faire un résumé bref de la façon dont nous allons procéder 

 20   aujourd'hui. D'abord, le conseil de M. Jokic va avoir le temps de répliquer 

 21   à la réponse fournie par l'Accusation pendant 20 minutes. Puis, c'est 

 22   l'Accusation qui va présenter son propre appel pendant une heure dix 

 23   minutes. Un peu plus tard, nous allons entendre la réponse de M. Blagojevic 

 24   et de M. Jokic, ensuite la réponse.

 25   Pour finir, tant M. Blagojevic que M. Jokic, s'ils le souhaitent, pourront 

 26   s'adresser à la Chambre pendant une durée maximum de dix minutes chacun. 

 27   Maintenant, je vais convier le conseil de M. Jokic à répliquer aux 

 28   arguments présentés par l'Accusation.

  1   Vous avez la parole, Maître Murphy. 

  2   M. MURPHY : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. Bonjour. Bonjour 

  3   Mesdames et Messieurs les Juges. Bonjour, éminents confrères. 

  4   Je vais être très bref dans ma réponse à ce que Mme Issa a très bien 

  5   présenté au nom de l'Accusation. Il semble, Monsieur le Président, Madame 

  6   et Messieurs les Juges, qu'il n'y a pas de divergence substantielle entre 

  7   l'Accusation et la Défense pour ce qui est des questions de droit dont j'ai 

  8   parlé hier. Il me semble que dans une grande mesure nous sommes d'accord 

  9   pour ce qui est de la définition d'aider et encourager, et je suppose que 

 10   l'Accusation affirme encore, comme cela est indiqué dans leurs écritures, 

 11   qu'il n'y aura point de requête distincte pour ce qui est d'acte 

 12   spécifique. Nous maintenons, enfin nous estimons que les Juges de la 

 13   Chambre de première instance avaient raison pour ce qui est des accusations 

 14   à l'intention de nos clients, et je crois avoir répondu dans notre mémoire 

 15   en appel que les décisions précédentes de la Chambre d'appel appuient 

 16   grandement la position déjà prise. L'Accusation n'a avancé aucun motif 

 17   partant de quoi la Chambre d'appel devrait se prononcer de façon différente 

 18   par rapport aux décisions précédemment rendues en l'affaire. 

 19   Nous estimons, Monsieur le Président, qu'il n'y a pas point de 

 20   divergence substantielle en principe pour ce qui est de la nécessité d'un 

 21   accord préalablement obtenu dans les cas où nous avons des agissements ex 

 22   post facto. L'Accusation a laissé entendre dans ses écritures que peut-être 

 23   pouvait-il y avoir d'autres façons de procéder que d'avoir recours à un 

 24   accord préalable partant de quoi il pourrait être apporté un appui à la 

 25   responsabilité de tout un chacun, mais ce que l'on a laissé entendre c'est 

 26   que ce qui se passait au cas où il y aurait aide de la part de l'accusé. 

 27   Dans ce contexte, nous estimons qu'il n'y a pas de véritable différence 

 28   entre ce type de situation et la situation où il y aurait eu un accord. 

  1   Nous rappelons que la Chambre de première instance n'a pas dans les comptes 

  2   rendus d'audience aucune trace d'accord qui aurait été précédemment proposé 

  3   par M. Jokic. 

  4   Je crois comprendre également, Monsieur le Président, que 

  5   l'Accusation ne diverge pas dans ses opinions pour ce qui est des points de 

  6   droit concernant l'argumentation faite pas nos soins au sujet de la charge 

  7   de la preuve pour ce qui est du cinquième motif d'appel. Certainement, la 

  8   règle veut que l'Accusation ait la charge de la preuve pour ce qui est de 

  9   l'actus reus pour ce qui est d'une infraction, et cela au-delà de tout 

 10   doute raisonnable. Bien entendu, j'ai compris les argumentations présentées 

 11   par l'Accusation qui, de mon avis, se fondent sur des faits factuels, 

 12   d'éléments factuels.

 13   Une fois de plus, comme ils l'ont déjà dit dans leurs écritures, les 

 14   membres du bureau du Procureur ont cherché à souligner ce qu'ils appellent 

 15   opération générale d'exécution. Alors, Madame et Messieurs les Juges, ils 

 16   vous ont montré une fois de plus des images de circonstances horribles qui 

 17   se sont déroulées, enfin d'événements horribles qui se sont déroulés à 

 18   Srebrenica qui, à l'époque, se trouvait être une zone sûre, un secteur 

 19   protégé et qui est tombée, puis il y a eu exécution de victimes. Ils ont 

 20   fait cela dans l'objectif de persuader la Chambre d'appel pour ce qui est 

 21   de l'implication de M. Jokic qui se trouverait être supérieure à ce que la 

 22   Chambre de première instance a constaté ou a estimé l'être. 

 23   Une fois de plus, Monsieur le Président, il me semble qu'il nous 

 24   faudra revenir sur des considérations concernant ce que la Chambre de 

 25   première instance a véritablement constaté. Avec tout le respect qui lui 

 26   est dû, je rappelle aux Juges de la Chambre d'appel que dans le paragraphe 

 27   770 du jugement rendu, la Chambre de première instance dit sans aucune 

 28   équivoque que M. Jokic n'a pas joué un rôle majeur dans cette affaire. En 

  1   dépit de toute la rhétorique déployée par l'Accusation, tant au niveau de 

  2   leur mémoire que dans les argumentations présentées par Mme Issa, ceci 

  3   demeure un point de départ partant duquel les Juges de la Chambre d'appel 

  4   se doivent de prendre en considération ce type de questions. 

  5   Cette opération d'exécution a bel et bien eu lieu, mais 

  6   M. Jokic n'a pas condamné pour cette opération-là; il a été condamné pour 

  7   avoir aidé et encouragé au sujet de trois sites particuliers. Il n'a pas 

  8   été condamné en sa qualité de participant à une entreprise criminelle 

  9   commune, indépendamment du fait de voir si cela s'est basé sur son rôle 

 10   d'officier de permanence ou sur son rôle relatif à la compagnie du génie. 

 11   Je tiens à rappeler aux Juges de la Chambre d'appel - parce que peut-être y 

 12   a-t-il eu une omission de voir - mais de façon explicite hier on a vu que 

 13   les Juges de la Chambre de première instance ont constaté que l'officier de 

 14   permanence, M. Jokic, n'était pas en position de donner des ordres. Il 

 15   n'avait pas autorité de donner des ordres à l'égard d'autres officiers, 

 16   indépendamment du fait de voir qu'il s'agirait de Milosevic ou de Lazarevic 

 17   ou de quiconque d'autre, en leur intimant de faire quoi que ce soit. Les 

 18   Juges de la Chambre ont, de façon explicite, constaté qu'il n'avait pas de 

 19   responsabilité pour ce qui est de l'entreprise criminelle commune à une 

 20   grande échelle. Je me propose de revenir constamment à ce qui, avec tout le 

 21   respect qui vous est dû, constitue l'élément duquel l'Accusation cherche à 

 22   faire le pilier de son argumentation. 

 23   Je tiens à rappeler aux Juges de la Chambre d'appel que l'Accusation 

 24   n'a pas présenté ou n'a pas interjeté appel concernant les décisions 

 25   rendues par la Chambre de première instance disant que M. Jokic n'avait pas 

 26   de culpabilité du point de vue d'une entreprise criminelle commune. Ce 

 27   motif, au départ, était dans l'avis de l'interjection d'appel. Mais de 

 28   façon explicite, cela a été abandonné parce que cela ne fait pas partie de 

  1   l'argumentation que vous avez eu l'occasion d'entendre aujourd'hui. 

  2   Mme Issa également indiquait, que d'après elle, les enterrements ont 

  3   constitué une composante essentielle du crime commis. Or, Madame et 

  4   Messieurs les Juges, ces enterrements ne peuvent pas constituer une partie 

  5   constituante  de l'entreprise criminelle commune. Nous ne savons pas ce 

  6   qu'avaient à l'esprit les personnes qui ont effectivement pris part à ces 

  7   entreprises criminelles communes. Nous ne savons pas dans quelle mesure le 

  8   fait d'avoir enterrés ces gens avaient eu comme part dans les plans qui ont 

  9   été dressés à l'hôtel Fontana et à ailleurs avant quelque implication que 

 10   ce soit de M. Jokic. Cela ne fait pas partie de l'affaire présentée contre 

 11   M. Jokic, parce que les enfouissements ne constituent pas une composante de 

 12   droit pour ce qui des crimes qui lui sont reprochés. L'Accusation peut 

 13   effectivement dire que cela, factuellement [phon], constitue une composante 

 14   de l'entreprise criminelle commune. Mais je tiens à rappeler aux Juges de 

 15   la Chambre une fois de plus que cela ne fait pas partie du jugement rendu à 

 16   l'égard de M. Jokic. Mme Issa a également attiré l'attention des Juges de 

 17   cette Chambre sur la question des réensevelissements [phon]. 

 18   Les observations des Juges de la Chambre de première instance, au 

 19   paragraphe 730 du jugement rendu, en parlent. Et elle met en exergue la 

 20   conclusion de la Chambre de première instance aux termes de laquelle ces 

 21   réenfouissements [phon] n'ont pas fait l'objet d'un accord préalablement 

 22   obtenu. Je crois que son intention aux termes de laquelle il aurait eu un 

 23   accord préalable, se trouverait être plus appropriée ou plus adéquate 

 24   lorsqu'il s'agit de la question de l'enfouissement plutôt que de 

 25   l'enterrement au départ des cadavres.

 26   Madame et Messieurs les Juges, si vous vous penchez sur ce que nous 

 27   dit le paragraphe 730 du jugement rendu, vous y verrez que ce passage se 

 28   réfère au rôle du colonel Blagojevic alors que Jokic n'est pas mentionné du 

  1   tout, et une fois de plus, il est question de réenfouissement. 

  2   Indépendamment de tout ceci, nous estimons, Madame et Messieurs les Juges, 

  3   que la question de l'existence d'un accord au préalable est une question de 

  4   droit qui s'applique au spectre entier de l'affaire. Cela ne saurait être 

  5   limité à la question du réenfouissement; il s'agit d'un élément qui 

  6   s'applique à tout exemple d'assistance ex post facto. Je rappelle à la 

  7   Chambre d'appel qu'il ne semble pas y avoir contestation sur le fait qu'il 

  8   y ait eu un accord ou un arrangement préalable. Et là, il conviendrait 

  9   d'avoir davantage d'éléments de preuve pour ce qui est du cas de l'aide ex 

 10   post facto.

 11   L'Accusation a également cherché à convaincre la Chambre d'appel du fait 

 12   que ceci ne constitue pas, en réalité, un cas d'assistance ex post facto. 

 13   Ils vous ont présenté une charte plutôt compliquée ou un tableau plutôt 

 14   compliqué montrant les activités variées qu'ils attribuent à M. Jokic 

 15   pendant une période courrant sur quatre jours. Ce qui est intéressant au 

 16   sujet de ce tableau, si vous vous penchez sur les détails, c'est qu'à la 

 17   différence du tableau simple que nous avons présenté ici, il n'est pas ici 

 18   fait référence à la question cruciale du temps, ou plutôt, des temps 

 19   auxquels sont survenus les différents événements. Si vous vous penchez sur 

 20   les paragraphes du jugement rendu, à savoir au niveau des paragraphes 

 21   auxquels nous nous sommes référés hier, et au cas où cela pourrait vous 

 22   être utile, je peux avec plaisir vous fournir une copie du tableau que j'ai 

 23   déjà présenté à la Chambre d'appel. Nous ne l'avons pas en imprimé, mais je 

 24   crois que le Greffier pourra s'en occuper. Si les Juges se réfèrent à ces 

 25   paragraphes du jugement rendu, ils verront clairement que dans le cas de 

 26   l'affaire de l'école Pilica et de Kozluk, dans tous les cas ou dans tous 

 27   les événements d'assistance que M. Jokic aurait pu apporter ex post facto, 

 28   cela n'apparaît pas. Alors, je tiens à faire la distinction que M. le Juge 

  1   Shahabuddeen a faite hier au sujet du meurtre et de l'extermination. Pour 

  2   ce qui est de la définition légale des crimes - et là c'est la question 

  3   cruciale - c'est que les crimes ont été déjà commis lorsque M. Jokic, selon 

  4   l'Accusation elle-même, aurait été amené à apporter quelque acte 

  5   d'assistance que ce soit.

  6   Madame et Messieurs les Juges, j'en viens à la fin. Si nous prenons au 

  7   mieux les allégations présentées par l'Accusation et si nous prenons en 

  8   considération les constatations des Juges de la Chambre de première 

  9   instance telles qu'elles le sont et non pas telles que l'Accusation 

 10   aimerait les voir, les accusations contre 

 11   M. Jokic se fondaient essentiellement sur le fait d'avoir été un complice 

 12   post factum, à savoir ce qui constitue une infraction tant au niveau du 

 13   "common law" que du droit civil. Cela n'est pas inclut ou englobé par 

 14   l'article 7(1) du Statut de ce Tribunal. Ceci implique que M. Jokic devrait 

 15   être acquitté. Si vos conclusions vont à l'encontre de ce que j'affirme ici 

 16   et si vous acceptez la distinction suggérée par le Juge Shahabuddeen hier, 

 17   ce que je voudrais dire, c'est qu'il ne saurait y avoir en cas de 

 18   conviction ou de jugement pour ce qui est de meurtres, il ne saurait y 

 19   avoir de condamnation en la matière pour ce qui le concerne. Je vous 

 20   demanderais de prendre cela comme une question distincte ou comme un point 

 21   distinct.

 22   S'il y a d'autres questions que les Juges de la Chambre souhaiteraient 

 23   poser, je me ferais un plaisir, bien entendu, d'y répondre.

 24   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Maître Murphy.

 25   Monsieur le Juge Meron.

 26   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci, Monsieur Murphy, de votre 

 27   argumentation très claire. Vous vous souviendrez du fait qu'hier et 

 28   aujourd'hui nous avons parlé de la question des ensevelissements. Hier, 

  1   vous avez dit que la question des ensevelissements a été nécessaire pour 

  2   éviter des conséquences bien pires. Vous avez entendu par là des questions 

  3   relatives à la santé publique, et ainsi de suite. N'est-ce pas là une 

  4   affirmation que nous devrions considérer comme étant une défense à 

  5   l'affirmatif de votre part et qui placerait la charge de la preuve sur la 

  6   Défense ?

  7   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, cela pourrait être en effet 

  8   une façon de voir ce point-là au cas où cela ne serait pas une situation 

  9   d'aide ex post facto.  En d'autres termes, je crois comprendre que la 

 10   Défense, par la nécessité de faire quelque chose, est plus en corrélation 

 11   avec le cas de perpétration où l'accusé dirait : Oui, en effet, j'ai commis 

 12   telle et telle infraction, j'ai commis le crime,  mais la situation était 

 13   telle qu'il fallait le faire. Là, M. le Juge aurait raison de le dire, 

 14   parce que dans une situation de ce type, la Défense aurait effectivement 

 15   pour charge la présentation des éléments de preuve de sa part.

 16   Je tiens à rappeler que de toute façon tout à fait respectueuse aux Juges 

 17   de la Chambre d'appel, que je l'ai fait sur une base hypothétique pour 

 18   convier la Chambre d'appel à rendre une décision de principe, parce que je 

 19   ne voulais pas laisser entendre que cela a été la motivation individuelle 

 20   de M. Jokic. Si nous estimons que les faits sont effectivement tels qu'ils 

 21   semblent l'être, l'Accusation est là, qui a la charge de la preuve pour 

 22   démontrer que ce que 

 23   M. Jokic a fait a constitué une assistance de nature substantielle, de 

 24   nature cruciale. De toute manière, ce serait encore un ex post facto et, à 

 25   mon avis, les Juges de la Chambre d'appel devraient considérer cela, à 

 26   savoir estimer que M. Jokic n'a pas commis un acte d'assistance, mais un 

 27   acte que toute personne dans sa situation aurait commis. Nous ne pensons 

 28   pas que cela doive être considéré comme un acte criminel. L'Accusation n'a 

  1   pas prouvé l'actus reus, à savoir l'intention de commettre un acte 

  2   répréhensible. Ceci soulève une question de principe, à savoir en matière 

  3   de politique à conduire, nous voudrions savoir si les Juges de la Chambre 

  4   veulent rendre une décision qui va certainement se répercuter sur les 

  5   affaires à venir. Nous estimons que cela n'est pas en corrélation avec le 

  6   crime principal commis, parce que si, hypothétiquement, nous supposons que 

  7   quelqu'un qui pourrait se procurer les équipements, la mécanisation, le 

  8   matériel nécessaire et il n'aurait aucune responsabilité pour ce qui est 

  9   des membres et venait à dire : Je vais assumer la responsabilité de 

 10   l'enterrement des cadavres.

 11   L'Accusation pourrait alors dire : Oui, c'est un acte qui constitue une 

 12   assistance aux auteurs d'un crime, parce que c'est précisément ce qu'ils 

 13   sont en train de dire dans l'affaire de 

 14   M. Jokic ce qui, dans un certain sens, est vrai. L'Accusation pourrait dire 

 15   indépendamment, comme cela a été dit hier, indépendamment de la motivation, 

 16   le fait que l'acte ne soit légal n'a rien à voir, per se, mais il s'agit 

 17   d'un acte d'assistance à des auteurs d'un crime. Ce que je voudrais dire en 

 18   l'occurrence, c'est que le Tribunal devrait dire : Nous ne voulons pas 

 19   criminaliser ce type d'agissement. Il faut bien qu'il y ait un trait de 

 20   tracé quelque part, parce que si nous ne le faisons pas, l'effet qu'auront 

 21   les décisions rendues peuvent laisser entendre que de terribles 

 22   conséquences auraient pu survenir au cas où cela n'aurait pas été fait, 

 23   parce que tout individu pourrait redouter des poursuites en justice s'il ne 

 24   venait à intervenir dans ce type de situation aux fins d'essayer de 

 25   l'améliorer. Je convie Madame, Messieurs les Juges de se pencher sur la 

 26   question sous cet aspect-là. 

 27   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci. 

 28   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci.

  1   Monsieur le Juge Shahabuddeen.

  2   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] 

  3   Je pense que vous avez dit que la Chambre de première instance, sans 

  4   équivoque aucune, a constaté que M. Jokic n'a en aucune façon joué un rôle 

  5   majeur dans cette affaire, et je crois que vous vous êtes référé au 

  6   paragraphe 770. Veuillez nous indiquer si c'est bien le paragraphe que vous 

  7   avez l'intention de citer ?

  8   M. MURPHY : [interprétation] Oui. Vous avez tout à fait raison, Monsieur le 

  9   Juge. Je me suis trompé. C'est le 836. 

 10   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Le 836. 

 11   M. MURPHY : [interprétation] Oui, vous avez tout à fait raison. C'est le 

 12   paragraphe au niveau de la décision rendue par la Chambre de première 

 13   instance qui est concerné. Je suis reconnaissant, Monsieur le Juge, de 

 14   l'avoir remarqué. Merci. 

 15   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] S'il n'y a pas d'autres points ou 

 16   questions à soulever, je crois que nous pouvons en conclure avec l'appel 

 17   interjeté au nom de M. Jokic et nous pourrions passer à l'appel de 

 18   l'Accusation. Je me propose de donner la parole à l'Accusation qui 

 19   présentera son appel. 

 20   Monsieur Farrell, à vous. 

 21   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Président.

 22   Madame, Messieurs les Juges, l'appel de l'Accusation, comme vous le savez, 

 23   consiste en un mémoire en appel et à l'acte d'appel qui comporte sept 

 24   motifs d'appel. Ce matin, l'Accusation va évoquer cinq de ces motifs dans 

 25   nos arguments. L'Accusation n'invoquera pas le motif d'appel numéro 5 -- 

 26   pardonnez-moi, c'est un sous-motif d'appel dans notre mémoire, et ceci 

 27   concerne l'acquittement de 

 28   M. Jokic pour les massacres à l'école Petkovci et au barrage Petkovci. Nous 

  1   maintenons nos écritures et celles qui figurent dans notre mémoire à cet 

  2   égard. 

  3   Je ne vais pas non plus aborder le septième paragraphe du mémoire en appel 

  4   qui porte sur l'application de l'article 92 bis. J'ai indiqué à Me Murphy 

  5   ce matin que pour ce qui est de nos arguments à l'égard de l'école Petkovci 

  6   et de barrage, nous n'allons pas présenter nos arguments oralement 

  7   aujourd'hui, mais nous allons en parler lorsque nous parlerons du prononcé 

  8   de la sentence en rapport avec M. Blagojevic et M. Jokic. 

  9   Les trois motifs que je vais évoquer ce matin porteront sur le premier 

 10   motif d'appel. Il s'agit des meurtres en masse; le deuxième motif d'appel, 

 11   qui porte sur l'intention de commettre le transfert forcé; et le troisième 

 12   motif d'appel, qui porte sur les erreurs alléguées, visées relevant de 

 13   l'article 7(3) du Statut. Ensuite, mon co-conseil et M. Costi présenteront 

 14   également leurs arguments à la fin de mon temps de parole et nos 70 

 15   minutes, et nous parlerons à ce moment-là du prononcé de la peine. 

 16   Je veux maintenant parler du premier motif d'appel. Bien que tous les 

 17   motifs d'appel dans notre mémoire commencent par les meurtres en masse et 

 18   qui, dans un ordre chronologique, commencent après le transfert forcé, j'ai 

 19   l'intention de suivre la trame de notre mémoire et de commencer par le 

 20   mémoire en appel qui parle des meurtres en masse. La question porte sur le 

 21   fait de savoir si le motif d'appel porte sur la question de savoir si la 

 22   Chambre de première instance a commis une erreur en concluant que 

 23   M. Blagojevic ne disposait pas de l'élément moral requis du mens rea et 

 24   n'avait pas la connaissance suffisante qui l'aurait permis d'aider et 

 25   d'encourager ces meurtres en masse. 

 26   Comme cela a pu être démontré dans le mémoire en appel de l'Accusation, 

 27   notre position est comme suit : les événements auxquels ont participé M. 

 28   Blagojevic entre la période qui va du 11 au 

  1   14 juillet 1995, nous conduisent à une conclusion inévitable, à savoir que 

  2   l'appelant avait la connaissance et savait ce qui allait se passer ou ce 

  3   qui allait arriver aux Musulmans de Bosnie lorsque les membres de la 

  4   Brigade de Bratunac ont transporté ces hommes dans les centres de 

  5   détention. Ceci s'est fait autour de la région de Zvornik et ils ont à 

  6   terme été tués. 

  7   Comme vous le savez, le colonel Blagojevic était le commandant dans sa zone 

  8   de responsabilité. Il était responsable de milliers d'hommes musulmans et 

  9   ils ont été capturés et détenus. On a conclu qu'il avait la connaissance 

 10   nécessaire, qu'il a participé à la fouille du terrain, à la capture et à la 

 11   détention, aux abus, aux meurtres, et que pendant toute cette période il a 

 12   reçu les rapports réguliers, qu'il se tenait au courant de tous ces 

 13   derniers et que les lignes de communication fonctionnaient parfaitement. La 

 14   Chambre de première instance en a conclu, malgré tout cela, qu'ils 

 15   doutaient de façon raisonnable qu'il ait connaissance ou non de ces 

 16   meurtres en masse. 

 17   Il semble tout à fait clair que la Chambre d'appel, pour ce qui est 

 18   de ces conclusions factuelles, hésite à intervenir au niveau des 

 19   conclusions factuelles qui ont été décidées par la Chambre en première 

 20   instance. Lorsqu'il s'agit des questions juridiques et lorsqu'il s'agit 

 21   d'appliquer une erreur factuelle, c'est comme suit : si l'erreur juridique 

 22   a pu être constatée, cette Chambre doit alors réexaminer l'ensemble du 

 23   dossier de l'affaire et rendre une décision elle-même, à savoir s'il est 

 24   raisonnable de conclure ou non que 

 25   M. Blagojevic, l'accusé ou l'appelant disposait de l'intention requise du 

 26   mens rea et de l'élément moral. L'Accusation a soulevé cette question 

 27   juridique et elle demanderait si la Chambre d'appel est disposée à 

 28   l'entendre sur ce point de revoir le dossier entier, ce qui permettrait de 

  1   revoir les conclusions rendues par la Chambre de première instance et du 

  2   critère appliqué et de constater peut-être que la Chambre de première 

  3   instance est parvenue à des conclusions qui n'étaient pas raisonnables.

  4   Cette erreur, je vais y revenir un petit peu plus tard dans mes arguments, 

  5   est comme suit : la Chambre de première instance n'a pas appliqué le 

  6   critère adéquat en évoquant la question de l'élément moral lorsqu'il 

  7   s'agissait d'aider et d'encourager. A cet égard, je vais, si vous me le 

  8   permettez, me reporter au paragraphe 727 du jugement de la Chambre de 

  9   première instance, encore une fois référence suivante : paragraphes 729, 

 10   742, 743, 744. Vous constaterez que l'Accusation, dans ses arguments, 

 11   avance que la Chambre de première instance est à la recherche d'une 

 12   connaissance réelle de la part de M. Blagojevic, à savoir ce qu'il savait 

 13   véritablement en termes de connaissance réelle. L'Accusation, dans son 

 14   argument, avance qu'il s'agit d'une erreur. Le critère appliqué par la 

 15   Chambre d'appel dans l'affaire Blaskic et plus tard la décision rendue dans 

 16   l'affaire Simic, est comme suit : l'élément moral qui permet d'aider et 

 17   d'encourager, à savoir la connaissance de la commission du crime doit être 

 18   énoncée comme suit : l'accusé doit avoir connaissance du crime - dans ce 

 19   cas des meurtres - qu'il a dû être tenu au courant d'un des crimes qui a 

 20   sans doute été commis. Il n'est pas forcément au courant d'un crime précis 

 21   qui aurait été commis; il doit réfléchir à ce crime et être au courant de 

 22   l'éventualité et d'accepter les conséquences. C'est sur cela que s'est 

 23   fondée la Chambre. 

 24   La Chambre de première instance a appliqué ce critère. Mais lorsqu'il 

 25   s'agit ici de tenir compte de l'affaire Blaskic au paragraphe 729 [comme 

 26   interprété], la Chambre de première instance, ici, et la Chambre d'appel, 

 27   dans son jugement, fait référence aux paragraphes 45, 47 et 48 de la 

 28   décision rendue par la Chambre d'appel dans l'affaire Blaskic. Elle fait 

  1   référence au paragraphe 50. Et dans la décision rendue par la Chambre 

  2   d'appel dans l'affaire Blaskic, on parle de la connaissance, de la prise de 

  3   connaissance et de l'éventualité d'un critère qui porterait sur la 

  4   commission du crime et le fait qu'il accepte cette éventualité qui permet 

  5   de conclure que l'accusé disposait de l'élément mental nécessaire pour 

  6   aider et encourager. 

  7   La Chambre de première instance a déclaré que ces éléments étaient bien là. 

  8   La seule chose qui manquait eu égard aux meurtres était cet élément moral. 

  9   La deuxième erreur qui est soulevée par nous et que j'évoquerai 

 10   brièvement porte sur une erreur de fait tout simplement. Bien sûr, dans ce 

 11   cas-là, l'Accusation doit prouver qu'aucun juge du fait raisonnable 

 12   n'aurait pu parvenir à cette conclusion, à savoir que quand bien même une 

 13   erreur n'a pas été commise eu égard à l'application de l'état mental et de 

 14   la norme appliquée en la matière, si on regarde les faits, si on regarde 

 15   les éléments de preuve, aucun juge du fait raisonnable n'aurait pas pu 

 16   conclure que M. Blagojevic n'avait pas connaissance de ces meurtres lorsque 

 17   les actes de ses subordonnés ont apporté leur aide à cela. 

 18   Je souhaite tout d'abord parler des erreurs de fait, stricto sensu. Notre 

 19   position est celle-ci : les éléments de preuve n'indiquent qu'une seule 

 20   chose, à savoir la connaissance et la connaissance réelle. Vous vous 

 21   souviendrez certainement qu'il s'agit là d'une seule et même opération. Il 

 22   ne s'agit pas de deux opérations distinctes dont nous parlons ici. Il n'y 

 23   pas de troupes qui travaillent seules ou qui sont isolées les unes par 

 24   rapport aux autres. Il y a un certain nombre d'unités qui opéraient dans la 

 25   zone de responsabilité de la Brigade de Bratunac. Les commandants se 

 26   retrouvaient au quartier général de la Brigade de Bratunac. Des tâches ont 

 27   été distribuées, l'attaque, le transfert forcé des femmes et des enfants, 

 28   le fait de ratisser le terrain, de monter la garde devant les prisonniers, 

  1   de transporter les hommes à Zvornik pour leur exécution, il s'agissait 

  2   d'une seule et même opération qui avait été bien orchestrée. 

  3   Pour ce qui est de cette seule et même opération, qu'a été le rôle 

  4   joué par la Brigade de Bratunac ? A l'exception des coups de feu pendant 

  5   les exécutions, la Brigade de Bratunac a participé à toutes les différentes 

  6   étapes de cette opération allant du transfert à la détention à Zvornik pour 

  7   ceux qui ont été tués. La Chambre de première instance a déclaré que 

  8   Blagojevic savait. Mais que savait-il ? La Chambre de première instance a 

  9   déclaré que Blagojevic était au courant de tous les aspects de l'opération, 

 10   sauf une. Blagojevic a été tenu informé du fait que l'on a bloqué les 

 11   convois. Il a été informé du fait que l'objectif était d'éliminer 

 12   l'enclave. Il a commandé à ses troupes pendant l'attaque sur Srebrenica et 

 13   il a été informé à l'avance des opérations et des unités auxquelles il a 

 14   participé. Il a été tenu au courant des opérations de fouille, puisque 

 15   c'était un des commandants de la brigade auxquelles il a participé. Il a 

 16   été tenu informé de la détention des hommes qui avaient été capturés au 

 17   cours de l'opération. Il a été tenu au courant des meurtres à Bratunac. Il 

 18   savait que la Brigade de Bratunac était en train de transporter ces hommes 

 19   à Zvornik. Il a été informé du fait que les femmes et les enfants avaient 

 20   été emmenés dans une direction opposée ou différente, et il a été tenu au 

 21   courant du fait que toutes ces activités se déroulaient, car il devait être 

 22   tenu au courant puisqu'il était commandant. 

 23   Malgré le fait d'avoir été tenu au courant de toutes ces activités, 

 24   la Chambre de première instance a déclaré qu'il n'était pas raisonnable de 

 25   conclure que Blagojevic a été informé des raisons pour lesquelles il a pris 

 26   part à la capture de ces hommes, pourquoi ces hommes ont transporté 

 27   d'autres hommes à Zvornik et quel était l'objectif de tout ceci. Nous 

 28   avançons que les éléments de preuve sont plus qu'éloquents. Non seulement 

  1   il était informé, mais il aurait dû être informé. Cela paraissait normal. 

  2   La Chambre de première instance semble douter à cet égard. En tout 

  3   cas, au niveau du paragraphe 742, l'un des doutes qui sont émis se fonde 

  4   sur le fait qu'il était raisonnable de conclure ou non qu'il considérait 

  5   que ces différents actes n'étaient qu'une étape de plus et qu'il 

  6   transportait la population musulmane de Bosnie à l'extérieur du territoire 

  7   serbe. A cet égard, les hommes, en réalité, n'ont pas été transportés à 

  8   l'extérieur du territoire serbe; ils ont été transportés plus loin et plus 

  9   avant dans le territoire contrôlé par les Serbes à Zvornik. Les femmes et 

 10   les enfants peut-être, mais pas les hommes. Comment la Chambre de première 

 11   instance est-elle parvenue à cette conclusion qu'il était raisonnable de 

 12   dire que Blagojevic puisse supposer qu'il n'y avait pas d'explication 

 13   plausible pour cela. Blagojevic n'a pas témoigné. Bien sûr, ceci est 

 14   comment les choses doivent être faites, bien évidemment. Aucun élément de 

 15   preuve ne vient étayer ses actes. Personne n'a témoigné pour dire que une 

 16   conversation avec Blagojevic ou Blagojevic avait connaissance de cela et 

 17   les raison pour lesquelles Blagojevic a pris part à tout cela et pourquoi, 

 18   quelle était la manière dont lui avait compris cette opération. 

 19   De surcroît, si l'objectif était de transporter les hommes en dehors 

 20   du territoire détenu par les Serbes, si le but avait été de transporter ces 

 21   hommes en dehors du territoire détenu par les Serbes, pourquoi les hommes 

 22   n'ont pas été transportés en même temps que les femmes à Potocari. Pourquoi 

 23   ont-ils dû faire venir 60 ou 800 [phon] ou 100 [comme interprété] pour les 

 24   détenir pendant la nuit à Bratunac ?

 25   Je vais reprendre une des conclusions de la Chambre de première 

 26   instance pour essayer de parler des conclusions à propos de l'entrepôt de 

 27   Kravica. J'ai déjà présenté mes arguments à cet égard, qui se fondent sur 

 28   les éléments de preuve et les conclusions portant sur l'ensemble de 

  1   l'opération. M. Blagojevic aurait dû savoir et il savait. Deuxièmement, la 

  2   position de l'Accusation est de dire qu'il avait la connaissance des 

  3   meurtres qui se sont déroulés à l'entrepôt de Kravica. La Chambre de 

  4   première instance a déclaré qu'il n'avait pas cette connaissance. Quand 

  5   bien même il avait cette connaissance des meurtres à l'entrepôt de Kravica 

  6   le 13 juillet, il aurait été au courant de l'objectif de cette opération. 

  7   L'entrepôt de Kravica se trouvait dans sa zone de responsabilité. Ceci ne 

  8   se trouve pas à Zvornik. L'entrepôt de Kravica est à l'endroit où 1 000 

  9   hommes environ ont été tués. Kravica est à 10 kilomètres de son poste de 

 10   commandement et environ 1 à 2 kilomètres du poste de commandement de son 4e 

 11   Bataillon. 

 12   Je souhaite maintenant évoquer une des pièces à conviction qui est 

 13   une carte. C'est la carte P16.1. Je viens de demander l'affichage de cette 

 14   carte à l'écran. Si vous appuyez sur le bouton du système électronique de 

 15   la Chambre, vous pourrez voir cette carte. Merci beaucoup, Monsieur le 

 16   Président.  

 17   Simplement pour placer tout ceci dans son contexte, l'entrepôt de 

 18   Kravica et le massacre qui se déroulait à cet endroit-là. Comme vous pouvez 

 19   le constater, sur la carte on peut voir la ville de Srebrenica, ensuite on 

 20   peut voir ces 4  kilomètres qu'il y a entre Srebrenica et Potocari. De 

 21   Potocari à Bratunac, il y a environ 

 22   3 kilomètres. La ville de Bratunac est l'endroit où ont séjourné ces 80 à 

 23   100 [comme interprété] autocars autour de la nuit, qui représentent une 

 24   surface totale de 2 kilomètres carrés, la taille de la ville. Depuis 

 25   Bratunac à Glogova, qui est l'endroit où les hommes de Kravica ont été 

 26   enterrés, il y a environ 5 kilomètres. La distance entre l'endroit où les 

 27   corps ont été enterrés et le massacre, Kravica sur la carte, ceci 

 28   correspond à une distance de 5 kilomètres. Et la distance par rapport à 

  1   Sandici qui est le pré dans lequel les hommes ont été capturés, et après 

  2   leur capture ils ont été à Kravica pour être massacrés. De Kravica à 

  3   Sandici, il y a 2 kilomètres. 

  4   La Chambre de première instance rend des conclusions particulières 

  5   sur la base de l'ordre donné par le Corps de la Drina. Cet ordre vient bien 

  6   évidemment du commandant du Corps de la Drina, je suppose que c'est Krstic, 

  7   et conclut de façon précise, comme une conséquence de cet ordre donné par 

  8   les commandants de la Drina qui doivent être informés des événements, et 

  9   que ceci s'est passé dans leur zone de responsabilité. La Chambre de 

 10   première instance constate que comme étant une conséquence directe de cet 

 11   ordre, M. Blagojevic devait savoir qu'il y avait des milliers d'hommes qui 

 12   ont été capturés et détenus à Sandici. La Chambre constate également qu'il 

 13   devait savoir que non seulement ces hommes ont été capturés mais qu'ils ont 

 14   été également détenus. Pourquoi alors la Chambre ne conclut-elle pas que 

 15   s'il devait être informé de cela, qu'il était informé de leur capture et de 

 16   leur détention, pourquoi n'a-t-il pas été informé de ce que l'on a fait 

 17   avec ces hommes. 

 18   Mille hommes environ ont été emmenés de Sandici à Kravica soit à bord 

 19   d'autocars, soit ces hommes, ces 1 000 hommes se sont rendus à pied jusqu'à 

 20   l'entrepôt de Kravica. Ils ont été placés dans cet entrepôt, et ces 1 000 

 21   hommes, au fil des jours, ont été exécutés. Ces exécutions ont pris quatre 

 22   heures. Il y a eu des coups de feu, des grenades lancées, des coups de 

 23   mitrailleuses. 

 24   Pendant que tout ceci s'est déroulé dans la nuit du 13, ensuite le matin du 

 25   14 - je vais repartir un tout petit peu en arrière - je crois qu'il y a 

 26   d'autres exécutions, ensuite l'enterrement des corps commence à l'entrepôt 

 27   de Kravica. Ces enterrements prennent deux jours. Pardonnez-moi, je ne suis 

 28   pas tout à fait certain de l'heure exacte, le matin en tout cas, le 14, un 

  1   ordre est donné par le colonel Blagojevic. Si je peux vous montrer ceci à 

  2   l'écran, s'il vous plaît. 

  3   L'ordre qui a été donné le 14 déclare : "Depuis les positions, le 4e 

  4   Bataillon d'infanterie contrôlera la zone qui se trouve devant elle, qui 

  5   s'étend de Lupoglava à Ravni Buljim et allant jusqu'à Mratinsko Brdo et 

  6   Sandici."

  7   J'ai sorti cette pièce à conviction utilisée au cours du procès. Comme vous 

  8   constaterez, en haut de cette pièce la ligne rouge qui va de gauche à 

  9   droite correspond à la route qui vient de Bratunac. Comme vous le savez, 

 10   l'entrepôt de Kravica se trouve à une dizaine de kilomètres le long de 

 11   cette route, donc depuis le quartier général de la Brigade de Bratunac. A 

 12   gauche de Kravica, vous trouverez Sandici. Comme je vous l'ai indiqué, 

 13   c'est entre 1 à 

 14   2 kilomètres du pré, entre le pré et l'entrepôt de Kravica sur la carte. 

 15   Vous constaterez que l'endroit indiqué par les lettres 

 16   K-a-j-i-c-i correspond au poste de commandement avancé du 

 17   4e Bataillon. Dans l'ordre qui a été donné le 14, le poste de commandement 

 18   avancé a pour but de ratisser le terrain pour retrouver des Musulmans de 

 19   Bosnie qui se trouvent dans la région depuis Lupoglava, que vous trouverez 

 20   en bas à droite jusqu'à Ravni Buljim, jusqu'à Mratinsko Brdo et jusqu'à 

 21   Sandici. L'entrepôt de Kravica est entre le poste de commandement avancé et 

 22   Sandici, le dernier endroit que la brigade doit fouiller. C'est à cet 

 23   endroit-là que les gens sont capturés et c'est là que l'on fait venir ces 

 24   gens. 

 25   Il n'est pas raisonnable de supposer que le matin du 14 ou en tout cas 

 26   pendant la journée du 14, que Blagojevic donne un ordre à ses troupes pour 

 27   aller fouiller le terrain pour essayer de retrouver des hommes musulmans de 

 28   Bosnie, alors qu'il y a eu des combats entre la 28e Brigade de Montagne des 

  1   Musulmans de Bosnie et des forces serbes, et de ne pas leur dire qu'ils ont 

  2   entendu des coups de feu, des coups de mitraillettes, qu'il y a eu d'autres 

  3   éléments perturbateurs autour de Kravica et qu'il ne fallait pas 

  4   s'inquiéter, puisqu'il n'y a pas eu de combats avec les Musulmans de 

  5   Bosnie. Il n'est pas raisonnable de supposer qu'au cours de cette 

  6   opération, d'une opération de cette ampleur au centre de cette zone qui se 

  7   trouvait à 1 ou 2 kilomètres du 4e commandement du bataillon, qu'il n'était 

  8   pas au courant de ce qui arrivait à ces quelque 1 000 hommes. 

  9   De surcroît, la Chambre de première instance a constaté que 

 10   M. Blagojevic a emprunté la route principale entre Bratunac, cette route 

 11   principale de Bratunac entre le 13 et le 14, là où ces hommes ont été 

 12   détenus. Ils ont constaté que l'enterrement a pris deux jours, qu'il 

 13   fallait avoir recours pour les enterrements aux hommes de la protection 

 14   civile de Bratunac et des membres de la Brigade de Bratunac. Ils ont 

 15   constaté que différentes réunions s'étaient tenues à Bratunac entre les 

 16   autorités civiles, à savoir Deronjic, Momir Nikolic et la Brigade de 

 17   Bratunac pour mener à bien ces enterrements. Et un témoin a témoigné en 

 18   déclarant que dans la matinée du 15 [comme interprété] juillet, toute la 

 19   population dans la ville de Bratunac était déjà au courant. Comment se 

 20   fait-il qu'une personne qui devait être tenue au courant compte tenu de ses 

 21   fonctions était la seule personne qui ne savait pas, qui n'était pas au 

 22   courant ?

 23   L'explication fournie par la Chambre de première instance veut que 

 24   Blagojevic avait dû penser qu'il fallait être transportés à l'extérieur du 

 25   territoire. Ceci n'a aucun sens d'après moi. Ils n'ont jamais été 

 26   transportés à l'extérieur du territoire. Ils n'ont pas été transportés à 

 27   Bratunac pour être détenus; ils ont été tués à une dizaine de kilomètres, 

 28   le long de la route, à une dizaine de kilomètres du poste de commandement 

  1   dans une zone où ses troupes étaient déployées et où ils procédaient à des 

  2   fouilles. La Chambre constate qu'il a été informé de leur capture et de 

  3   leur détention. Il était tenu informé de la capture de ces détenus et de 

  4   leur détention. Cela paraît inévitable étant donné que les ordres qui 

  5   avaient été donnés par le commandement supérieur. C'est curieux de 

  6   constater qu'il ne savait absolument pas ce qui est arrivé après cela. 

  7   Sur la base de tous les éléments présentés, l'Accusation avance qu'il 

  8   devait être au courant du sort réservé aux Musulmans de Bosnie et à ces 

  9   hommes. 

 10   M. LE JUGE POCAR : [aucune interprétation] 

 11   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je crois que vous avez conclu votre 

 12   argument sur la question de la connaissance qu'il avait des meurtres en 

 13   masse. 

 14   M. FARRELL : [interprétation] J'en viens à bout, Monsieur le Juge. 

 15   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je vais attendre alors avant de vous 

 16   poser une question.

 17   M. FARRELL : [interprétation] Merci beaucoup, Monsieur le Président. 

 18   Les arguments que j'ai présentés, j'en  ai terminé avec les pièces que je 

 19   souhaitais commenter dans le système électronique de la Chambre. Les 

 20   arguments que j'ai présentés à cet égard, à savoir qu'il n'était pas 

 21   raisonnable, compte tenu de l'ensemble de l'opération et compte tenu des 

 22   opérations particulières et du massacre de 1 000 hommes dans sa zone de 

 23   responsabilité et de conclure qu'il n'était pas au courant. 

 24   Pour finir, quand bien même cette Chambre d'appel constate qu'il n'était 

 25   pas déraisonnable que la Chambre de première instance conclue qu'il ne 

 26   disposait pas des connaissance réelle - et je reviens à mon premier 

 27   argument, à savoir que s'ils appliquent le droit comme il se doit, qu'ils 

 28   tiennent compte de l'éventualité suivante qu'il ait connaissance des 

  1   meurtres en masse ou qu'un nombre de crimes aient été commis et qu'il était 

  2   au courant de cette éventualité compte tenu de tous les éléments de preuve. 

  3   Tels sont mes arguments que je présente eu égard au premier motif d'appel. 

  4   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Peut-être, Monsieur le Juge Meron, vous 

  5   pouvez poser votre question maintenant. 

  6   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. 

  7   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] J'ai une question que je souhaite poser 

  8   plus tard. 

  9   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Monsieur Farrell, vous demandez à ce 

 10   que les conclusions de la Chambre de première instance soient annulées 

 11   compte tenu d'une conclusion de fait qui a été largement débattue par la 

 12   Chambre de première instance. 

 13   Au paragraphe 498, la Chambre de première instance conclut que : "Certains 

 14   éléments permettent d'établir que le colonel Blagojevic avait appris que 

 15   des exécutions en masse s'étaient déroulées à l'entrepôt de Kravica peu de 

 16   temps après que ceci se soit déroulé." J'attire votre attention sur 

 17   l'élément temporel ici. 

 18   Ensuite, au paragraphe 743, la Chambre de première instance nous dit pour 

 19   finir : "Il n'y a pas suffisamment d'éléments de preuve pour lui permettre 

 20   d'établir que le colonel Blagojevic savait que les autocars dont l'escorte 

 21   entre Bratunac et Zvornik a été menée par des membres de la police 

 22   militaire de la Brigade de Bratunac et qu'ils ont emmené des hommes 

 23   musulmans de Bosnie dans des centres de détention provisoire afin de les 

 24   exécuter."

 25   Il s'agit ici d'une question très importante. Il semble que d'après la 

 26   Chambre de première instance, "Blagojevic n'ait pas la connaissance de ces 

 27   meurtres en masse. Que sait-il ? Il sait en tout cas qu'après ses actes, à 

 28   savoir les transferts forcés, la séparation des hommes et des femmes et la 

  1   mise en détention des hommes dans des mauvaises conditions, peut-être qu'il 

  2   sait également qu'un certain nombre d'hommes ont été tués à l'école." Sur 

  3   cette base-là, j'ai quelques difficultés à vous suivre dans votre argument.

  4   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Juge. Je comprends fort 

  5   bien que la Chambre d'appel hésite à intervenir au niveau des conclusions 

  6   factuelles. La Chambre de première instance les a parcourues dans le 

  7   détail, et je comprends bien que vous hésitez, Monsieur le Juge, 

  8   d'intervenir à ce niveau-là. Compte tenu des éléments de preuve dans leur 

  9   ensemble, j'avance que Blagojevic a participé à -- ou la Brigade de 

 10   Bratunac a participé à tous les aspects de l'opération. Blagojevic a été 

 11   tenu informé de tous les aspects de cette opération. Le seul élément à 

 12   propos duquel il n'a pas été informé était la conséquence de l'opération 

 13   qu'il menait à bien, à savoir la fouille et le fait de pouvoir trouver ces 

 14   hommes.

 15   Le fait qu'il ait été au courant et qu'il ait participé à tous les autres 

 16   aspects de l'opération, il n'est pas raisonnable de supposer que sans 

 17   élément de preuve direct - et il est clair que ceci est la préoccupation de 

 18   la Chambre - sans élément direct, on ne peut pas déduire cela des faits. 

 19   Telle est la position de l'Accusation. Je vous remercie pour l'intérêt que 

 20   vous avez porté à cela. Je vous remercie.

 21   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci.

 22   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci.

 23   Monsieur le Juge Shahabuddeen.

 24   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Une question, Monsieur Farrell. 

 25   Serait-il exact d'entendre votre argument dans ce sens, lorsque les femmes 

 26   et les enfants ont été sortis du territoire détenu par les Serbes, et que 

 27   les hommes ont été emmenés plus avant en territoire détenu par les Serbes ?

 28   M. FARRELL : [interprétation] Ils ont été emmenés à Zvornik, à l'intérieur 

  1   du territoire détenu par les Serbes; ils n'ont pas été emmenés à 

  2   l'extérieur du territoire détenu par les Serbes.

  3   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Et les femmes et les enfants ?

  4   M. FARRELL : [interprétation] Les femmes et les enfants ont été emmenés en 

  5   direction du territoire détenu par les Musulmans de Bosnie, qui se trouvait 

  6   à l'ouest, et les hommes ont été emmenés vers le nord qui se trouvait 

  7   encore à l'intérieur du territoire détenu par les Serbes à Zvornik.

  8   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Encore un autre point que je 

  9   souhaite aborder qui porte sur la question qui a été posée par M. le Juge 

 10   Meron. Il me semble que la Chambre de première instance n'a pas nié 

 11   catégoriquement le fait que M. Blagojevic savait que ces exécutions se 

 12   déroulaient dans l'entrepôt de Kravica. Ce que disait la Chambre, et je 

 13   cite - ceci se trouve au paragraphe 742, la dernière phrase du paragraphe : 

 14   "Il est possible que le colonel Blagojevic n'ait appris l'existence de ces 

 15   meurtres en masse que deux ou trois jours après qu'ils se soient produits." 

 16   Est-ce que ceci vous permet de voir ceci sous une lumière différente ?

 17   M. FARRELL : [interprétation] Non. Ceci, à mon sens, reste tout à fait à 

 18   l'identique.

 19   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Très bien.

 20   M. FARRELL : [interprétation] Ceci est en noir et blanc. Nous avons 

 21   découvert après qu'il aurait dû savoir cela et il savait tout pendant 

 22   l'opération. Merci, Monsieur le Président.

 23   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Monsieur le Juge Shahabuddeen et 

 24   Monsieur Farrell.

 25   Monsieur Farrell, je souhaite vous poser une autre question maintenant et 

 26   que ce soit bien clair à 100 % : est-ce que c'est votre position à propos 

 27   de l'élément moral nécessaire lorsqu'il s'agit d'aider et d'encourager ? 

 28   Est-ce que cette position sur le critère du mens rea que vous appliquez 

  1   pour le fait d'aider et d'encourager devrait correspondre aux autres modes 

  2   de responsabilité en vertu de l'article 7(1) du Statut, en particulier 

  3   lorsqu'il s'agit de donner des ordres, lancer l'initiative, de planifier, 

  4   ce qui requiert une prise de conscience de l'éventualité réelle que ce 

  5   crime pourrait être commis.

  6   Deuxième question : Dans votre mémoire en appel, vous avancez qu'à un 

  7   moment donné vous parlez de critère de probabilité, et dans un autre 

  8   paragraphe - je crois que c'est le paragraphe 62 - vous parlez de la 

  9   connaissance de l'éventualité réelle que le crime pourra être commis et de 

 10   la connaissance ou de la prise de conscience qu'il y a une probabilité 

 11   réelle pour que les actes de l'accusé pourraient porter une aide ou 

 12   assister cette opération. Je crois que vous appliquez un critère double en 

 13   ce qui concerne l'éventualité réelle. Est-ce que vous maintenez cette 

 14   position, et lorsque vous parlez de l'assistance de facto à ces actes, est-

 15   ce qu'il s'agit simplement d'assister en termes de connaissances ? Quelle 

 16   est votre position précisément ?

 17   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. En fait, il 

 18   s'agit d'une question effectivement très judicieuse et tout à fait exacte à 

 19   l'égard du paragraphe que vous venez de citer. Pour répondre à votre 

 20   question, la première partie de votre question, l'Accusation maintient que 

 21   pour ce qui est de l'affaire Krstic et aussi à cause des conclusions 

 22   auxquelles est parvenue la Chambre dans l'affaire Blaskic, vous trouverez 

 23   qu'il y a un élément cognitif ici qui est important, lorsqu'on parle de 

 24   l'éventualité réelle à ce niveau-là et l'élément de la volonté qui doit 

 25   être pris en compte ici lorsqu'on applique ce critère. Il s'agit d'une 

 26   prise de conscience de cette probabilité réelle.

 27   A l'égard du deuxième aspect, les deux composantes ici -- d'après ce que je 

 28   comprends, il y a deux composantes concernant le mens rea, c'est-à-dire 

  1   qu'il y a prise de conscience et connaissance du crime, qui porte sur le 

  2   crime, et il y a prise de conscience et connaissance des actes qui viennent 

  3   en aide. Dans la conclusion dans l'affaire Blaskic, on parle ici de la 

  4   prise de connaissance de la possibilité par rapport à la connaissance du 

  5   crime; on ne parle pas ici du deuxième aspect. Comme vous le savez 

  6   certainement, Monsieur le Président, d'après notre mémoire, on ne parle pas 

  7   ici du deuxième aspect dans nos arguments. Ceci a été clairement indiqué 

  8   dans notre mémoire. Le critère appliqué ici est celui de la prise de 

  9   conscience de cette possibilité et le degré de risque de cette possibilité 

 10   ou éventualité réelle. A ce moment-là, cela fait partie des éléments requis 

 11   pour l'élément moral lorsqu'il faut aider ou encourager. C'est cette prise 

 12   de conscience de cette éventualité réelle que le crime sera commis et la 

 13   connaissance de cette éventualité réelle que les actes qui permettent 

 14   d'aider et d'assister dans ce sens. Une fois que vous acceptez cela, c'est 

 15   le mens rea. C'est un acte de dolus eventualis dans ce sens-là.

 16   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Monsieur le Juge Meron.

 17   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci. Monsieur Farrell, je vais 

 18   maintenant, pendant quelques instants, vous poser une question en rapport 

 19   avec ce que mon éminent collègue, Monsieur le Juge Shahabuddeen, vous a 

 20   posée. Je souhaite reporter votre attention à la dernière phrase du 

 21   paragraphe 742.

 22   M. FARRELL : [interprétation] Oui, Monsieur le Juge.

 23   M. LE JUGE MERON : [interprétation] "Il est possible que Blagojevic n'ait 

 24   appris l'existence de ces exécutions en masse que deux ou trois jours après 

 25   que ces derniers ne se soient produits." Je vais lire ceci en regard avec 

 26   la première phrase, en réalité, la seule phrase du paragraphe 743, où on 

 27   peut lire : "Il n'y a pas suffisamment d'éléments de preuve qui permettent 

 28   d'établir qu'il savait," et cetera.

  1   Dans ce sens où ces déclarations m'incitent à dire qu'on entend qu'il y a 

  2   une connaissance préalable dont aurait disposé Blagojevic, cela ne permet 

  3   pas d'établir au-delà de tout doute raisonnable, vous êtes d'accord avec 

  4   moi si on l'interprète comme cela ?

  5   M. FARRELL : [interprétation] Oui, Monsieur le Président, je serais 

  6   d'accord avec vous.

  7   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci.

  8   M. FARRELL : [interprétation] Monsieur le Président, est-ce que j'ai 

  9   répondu à votre question ?

 10   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je crois que vous avez répondu de façon 

 11   tout à fait claire. Je connais votre position là-dessus et je vous remercie 

 12   pour votre aide.

 13   M. FARRELL : [interprétation] Merci.

 14   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Maintenant, vous pouvez reprendre vos 

 15   arguments, Monsieur Farrell.

 16   M. FARRELL : [interprétation] Merci.

 17   Deux autres motifs d'appel que je souhaite aborder avant de donner la 

 18   parole à M. Costi -- pardonnez-moi.

 19   [Le conseil de l'Accusation se concerte]

 20   M. FARRELL : [interprétation] Pardonnez-moi cette interruption.

 21   Le deuxième motif porte sur l'intention de commettre le transfert forcé. 

 22   Encore une fois, il s'agit d'une seule question ici. La question tourne 

 23   autour du fait de savoir si oui ou non l'appelant, M. Blagojevic, a répondu 

 24   à l'appel de l'Accusation, à savoir s'il avait l'intention de transférer 

 25   par la force et s'il partageait cette intention. Encore une fois, il s'agit 

 26   ici d'une pure erreur de fait. Par conséquent, nous avons la même 

 27   inquiétude à cet égard. Je comprends bien que la Chambre tienne compte des 

 28   conclusions qui ont été rendues en ce sens. De l'avis de l'Accusation, je 

  1   le répète, il n'y a vraiment qu'une seule façon de conclure après avoir 

  2   examiné les actions du colonel Blagojevic,, à savoir que comme l'a fait la 

  3   Chambre de première instance, il n'y a qu'une seule façon de conclure en 

  4   disant que le colonel Blagojevic connaissait les objectifs poursuivis, à 

  5   savoir l'élimination, la suppression de cette enclave; qu'il savait qu'il 

  6   serait nécessaire d'éliminer la population musulmane de Bosnie de cette 

  7   enclave pour supprimer l'enclave; et il l'a fait. 

  8   Il n'a pas simplement apporté son aide au crime commis par quelqu'un 

  9   d'autre; il a commis des actes qui font partie intégrante du crime. Il a 

 10   mis en œuvre le plan qui avait son objectif propre, à savoir supprimer 

 11   l'enclave. Comme l'a conclu la Chambre de première instance, il a participé 

 12   à ce crime. Il ne s'est pas contenté d'apporter son aide. Dans une 

 13   situation où une opération globale d'une telle ampleur est organisée, ceux 

 14   qui s'engagent dans cette opération en y apportant leur savoir et leur 

 15   contribution pour la réalisation de l'objectif commettent des actes qui 

 16   sont destinés à obtenir l'objectif, et notamment au vu d'un objectif comme 

 17   celui-ci, j'indique que cette opération, qui plus est, est le résultat de 

 18   deux mois de travail antérieur et incluait des déplacements forcés de 

 19   population. Et la seule conclusion que l'on peut tirer, c'est que ces 

 20   déplacements forcés ont été effectués avec sa contribution. Il a commis 

 21   tous ces actes pour obtenir la réalisation de ces déplacements forcés, même 

 22   s'il n'avait pas l'intention de le faire. Il a ordonné le pilonnage de 

 23   Srebrenica avant les événements, mais n'avait pas l'intention de le faire. 

 24   Il n'avait pas l'intention que ces pilonnages provoquent le départ des 

 25   Musulmans de Bosnie. Il a apporté son aide dans le blocage des convois qui 

 26   s'apprêtaient à entrer dans l'enclave, mais n'avait pas l'intention d'être 

 27   là pour que la conséquence de ce blocage soit le départ des Musulmans. Ses 

 28   troupes ont pilonné et tiré sur les Musulmans de Bosnie alors qu'ils 

  1   fuyaient Potocari -- ou plutôt, excusez-moi, Srebrenica pour aller vers 

  2   Potocari. Le témoin a dit dans sa déposition qu'il avait le pouvoir d'agir 

  3   et que ce pouvoir lui avait été donné par un ordre reçu de Blagojevic en 

  4   date du 5, mais en dépit de tout cela, est-ce qu'il n'avait pas l'intention 

  5   de contraindre les Musulmans de Bosnie à fuir Srebrenica. 

  6   Avec le respect que je dois à la Chambre, je dis que la Chambre de première 

  7   instance a fait ce qu'il fallait pour déterminer la connaissance qu'il 

  8   avait et a fait ce qu'il fallait pour essayer de ne pas établir un lien 

  9   entre ses actions et son état d'esprit. Compte tenu de la période 

 10   envisagée, j'aimerais vous citer un certain nombre d'extraits du jugement. 

 11   Je vous demanderais de vous rendre en 

 12   page 177, Madame, Messieurs les Juges, si vous avez le jugement sous les 

 13   yeux, sinon, je vais vous citer ce passage. 

 14   Ce chapitre est le premier chapitre où la Chambre de première instance 

 15   décrit les conclusions factuelles qu'elle a faites s'agissant de déterminer 

 16   l'état d'esprit de l'accusé. Ce chapitre inclut les conclusions tirées eu 

 17   égard à sa participation à l'entreprise criminelle commune. Sans exagérer 

 18   l'importance de tout cela, je vous demanderais simplement de regarder le 

 19   titre de ce chapitre qui se lit comme, je cite : "Conclusions factuelles eu 

 20   égard à l'intention." Le titre de ce chapitre n'est pas "conclusions 

 21   factuelles quant à l'état d'esprit de Blagojevic." Mais ce que la Chambre 

 22   s'efforçait de déterminer, le point de départ pour elle, c'était ce qu'il 

 23   savait des actions commises par la Brigade de Bratunac. 

 24   Compte tenu de la période envisagée, j'aimerais, si vous le voulez 

 25   bien, vous demander de vous rendre au paragraphe 476, qui se lit comme suit 

 26   : "La Chambre de première instance conclut par ailleurs que les éléments de 

 27   preuve présentés ont été suffisants pour établir au-delà de tout doute 

 28   raisonnable que le colonel Blagojevic avait connaissance du fait que des 

  1   éléments de la Brigade de Bratunac, y compris les 2e et 3e Bataillon, ont 

  2   participé à des tirs embusqués et des pilonnages de Srebrenica pendant des 

  3   mois avant l'attaque de l'enclave ainsi que durant l'attaque, et ce, suite 

  4   aux observations du Bataillon néerlandais Post Echo début juin. Compte tenu 

  5   des pratiques opérationnelles en vigueur au sein de la Brigade de Bratunac, 

  6   le colonel Blagojevic se serait réuni régulièrement avec des commandants 

  7   subordonnés des quatre bataillons et aurait reçu des rapports réguliers au 

  8   sujet de leurs activités." 

  9   Il n'est pas quelqu'un qui reçoit par hasard des rapports de ses hommes 

 10   après tel ou tel événement. Les pilonnages et les tirs embusqués de 

 11   Srebrenica, la Chambre de première instance a conclu à leur sujet qu'ils 

 12   constituaient une politique. Cette politique, il l'a admise et il l'a 

 13   poursuivie une fois qu'il est devenu commandant en mai 1995. L'attaque du 

 14   Bataillon néerlandais en juin 1995 a été une attaque organisée par la 

 15   Brigade de Bratunac et dirigée contre les forces de la paix des Nations 

 16   Unies. C'était une attaque coordonnée. Des éléments de preuve versés au 

 17   dossier indiquent qu'après l'attaque, le lendemain, Blagojevic envoyait des 

 18   troupes de remplacement sur place, là où se trouvait le poste 

 19   d'observation, et dans son rapport final au sujet de l'aptitude au combat, 

 20   où il inclut toutes ces observations, nous trouvons des passages qui se 

 21   rapportent aux actes de ses hommes et à la prise du poste d'observation du 

 22   Bataillon néerlandais.

 23   La Chambre de première instance, à mon avis, évoque ce fait comme s'il 

 24   s'était agi d'une action a posteriori. 

 25   Au paragraphe 477 : "la Chambre de première instance estime que le 

 26   colonel Blagojevic connaissait la participation de la Brigade de Bratunac 

 27   contre l'enclave." Ceci est  explicable. Il ne connaissait pas l'attaque 

 28   contre l'enclave; il n'en a été informé qu'après les faits que ses troupes 

  1   y ont participé. Le colonel Blagojevic a reçu des consignes, a donné des 

  2   ordres le 2 juillet à ses subordonnés et le 5 juillet à ses supérieurs. Des 

  3   conclusions existent à ce sujet. Il n'a pas découvert après les faits, 

  4   comme s'il était un passant temporaire, que ses moyens avaient été utilisés 

  5   par quelqu'un d'autre. 

  6   Puis au paragraphe 477, il est dit que : "Il savait que l'effet de 

  7   tout cela avait provoqué la fuite des civils et du Bataillon néerlandais de 

  8   la ville de Srebrenica vers Potocari. Encore une fois, tout cela s'est 

  9   passé pendant que les civils fuyaient de Srebrenica à Potocari."

 10   Dans la phrase suivante, on dit que des tirs ont été essuyés par ces 

 11   personnes le 11 juin, et qu'il l'a su. C'étaient ses hommes qui menaient 

 12   l'opération. L'opération consistait à supprimer l'enclave. La personne qui 

 13   témoignait a dit qu'il avait émis un ordre le 5 juillet autorisant le 

 14   pilonnage. Puis, ce témoin, M. Gavric, interrogé par lui, a essayé de 

 15   minimiser l'objectif que consistait le pilonnage, mais a tout de même admis 

 16   qu'il avait tiré des obus et qu'il avait modifié la direction des tirs. 

 17   Encore une fois, cela ne montre pas que M. Blagojevic n'était pas au 

 18   courant, qu'il était assis à Belgrade en étant informé simplement après les 

 19   faits de ce que faisaient ses hommes sur le terrain et qu'il n'en avait 

 20   qu'une connaissance a posteriori. 

 21   Si vous lisez le jugement, les paragraphes suivants vous montreront, 

 22   s'agissant de son état d'esprit, que la Chambre de première instance a 

 23   approché ce sujet en recherchant comme un point de départ s'il savait ou 

 24   pas. La Chambre de première instance, compte tenu de la nécessité de 

 25   déterminer s'il avait planifié, ordonné ou incité à commettre, a estimé que 

 26   ces modes de responsabilité ne s'appliquaient pas en application de 

 27   l'article -- au stade des éléments de preuve relevant de l'article 98 bis. 

 28   Cette perspective, cet angle de vue ne s'applique pas à l'entreprise 

  1   criminelle commune. 

  2   Il a pu contribuer à bien des égards, y compris en ordonnant à ses hommes 

  3   de commettre certains actes qui n'étaient pas légaux, mais qui 

  4   contribuaient à l'entreprise criminelle commune. Le fait que le point 

  5   dépassait la connaissance, le savoir, le fait que c'est vraiment un point 

  6   de départ indique que la Chambre de première instance n'a pas examiné ses 

  7   actes dans le but de déterminer son état d'esprit; elle a déterminé d'abord 

  8   s'il avait connaissance des choses et a examiné ces actes ensuite pour voir 

  9   s'il avait reçu des informations en tant que participant passif. 

 10   J'aimerais maintenant vous parler de certains faits pour que vous 

 11   compreniez l'approche de la Chambre de première instance. Je pense que dans 

 12   ces conditions, la Chambre d'appel ne peut pas conclure qu'une Chambre de 

 13   première instance raisonnable aurait tiré les mêmes conclusions au sujet de 

 14   la mise en œuvre de l'opération de Krivaja 95, des actes de participation, 

 15   des actes de mise en œuvre en se contentant de dire qu'il savait et qu'il 

 16   n'avait pas l'intention que cela se passe, et qu'il n'a pas agi aux côtés 

 17   des autres membres de l'entreprise criminelle commune en en partageant 

 18   l'intention. 

 19   Je vais maintenant passer au troisième motif d'appel. 

 20   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Le Juge Shahabuddeen à quelque chose à 

 21   vous demander. 

 22   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Est-ce qu'il y a quelque chose 

 23   dans le jugement en première instance qui fait état du fait que M. 

 24   Blagojevic n'aurait pas eu à voir avec les exécutions ?

 25   M. FARRELL : [interprétation] Personnellement ou comment ?

 26   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Oui. 

 27   M. FARRELL : [interprétation] Pas à ma connaissance, non.

 28   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Bien. 

  1   M. FARRELL : [interprétation] Excusez-moi, Monsieur le Juge. Je voulais 

  2   simplement vérifier de combien de temps je disposais encore. Je n'ai pas 

  3   pris note au moment de mon départ. Excusez-moi, je n'ai pas pris note du 

  4   temps, de l'heure. 

  5   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je crois que vous avez commencé à 8 

  6   heures 27 -- 28, si je me souviens bien. 

  7   M. FARRELL : [interprétation] D'accord. Merci. C'est très précis, Monsieur 

  8   le Président.

  9   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Vous pouvez donc poursuivre jusqu'à 9 

 10   heures 38. 

 11   M. FARRELL : [interprétation] Merci. 

 12   S'agissant du troisième motif d'appel que l'Accusation présente dans son 

 13   mémoire en appel, ce troisième motif porte sur l'application de l'article 

 14   7(3) du Statut, eu égard aux actes commis par la Brigade de Bratunac. Vous 

 15   vous rappellerez que M. Blagojevic n'a pas été déclaré coupable au titre de 

 16   l'article 7(1) du Statut pour avoir aidé et encouragé à commettre les 

 17   opérations de meurtres et les exterminations. Par conséquent, ce sujet 

 18   continue à s'opposer au titre de l'article 7(3) du Statut. La Chambre va 

 19   devoir s'occuper de cette question pour déterminer si oui ou non il était 

 20   au courant des actes de ses subordonnés en rapport avec cette opération et 

 21   qu'il n'a pas empêché ou sanctionné ces actes. C'est cela qui sera au 

 22   centre de ce motif d'appel, car compte tenu des autres conclusions 

 23   déterminées au titre de l'article 7(1) du Statut, il n'est plus nécessaire 

 24   de se demander s'il a su par la suite ce qui s'était passé au titre de 

 25   l'article 7(3) car manifestement il l'a su. Il a été déclaré coupable au 

 26   titre de l'aide et de l'encouragement. 

 27   La Chambre de première instance a conclu que les membres de la brigade 

 28   avaient apporté leur aide et que Blagojevic avait été informé des crimes 

  1   commis par Momir Nikolic à un certain moment après les faits. Mais rien 

  2   n'est dit au sujet du moment exact où il l'a appris. Il est dit qu'il était 

  3   au courant des crimes commis par Momir Nikolic, y compris le crime de 

  4   persécutions. Evidemment, le mot persécutions est un terme de qualification 

  5   juridique; cela ne définit pas un acte précis dont il aurait eu 

  6   connaissance. Compte tenu du fait que le chef d'accusation numéro 5, 

  7   persécutions, recouvre des actes de meurtres, l'Accusation en tout cas 

  8   estime que tout cela montre bien qu'à un certain moment, au titre des actes 

  9   de persécutions, y compris de meurtres, M. Blagojevic en a eu connaissance 

 10   à un certain moment. 

 11   La Chambre de première instance conclut pour des raisons que j'aborderai 

 12   tout à l'heure, qu'il est raisonnable de déduire de tout cela qu'il était 

 13   responsable au titre de l'article 7(3). Quatre questions se posent dans ce 

 14   motif d'appel. La première concerne le fait de savoir si oui ou non sa 

 15   responsabilité au titre du 7(3) est limitée au cas de commission de crimes 

 16   par ses subordonnés, commis au sens physique de perpétrer. Je ne 

 17   m'exprimerai pas sur ce point. Monsieur le Président, Madame, Messieurs les 

 18   Juges, vous êtes entièrement au courant de cela, et puisque les mémoires 

 19   ont été déposés, vous savez qu'une décision a été prise par la Chambre de 

 20   première instance Oric de rejeter cette proposition, comme elle l'avait été 

 21   par la Chambre Boskovski, et je sais qu'il y a un appel interlocutoire 

 22   devant votre Chambre sur cette affaire, vous êtes donc tout à fait 

 23   informés.

 24   Deuxième question, tout semble indiquer que Blagojevic connaissait 

 25   l'identité exacte des auteurs, et par conséquent, qu'il ne pouvait pas être 

 26   déclaré coupable au titre du 7(3). Encore une fois, compte tenu de l'appel 

 27   Krstic et du jugement rendu par cette Chambre d'appel ainsi que du jugement 

 28   de la Chambre Delalic, si vous avez été informés de choses alarmantes par 

  1   vos subordonnés, si vous avez appris que vos subordonnés ont commis des 

  2   crimes, enfin il ne faut pas dire crimes parce que ce n'est pas encore 

  3   déterminé à ce moment-là, mais en tout cas, est-ce que vous connaissez 

  4   l'identité exacte de ceux qui l'ont fait avant de demander une enquête. 

  5   Il y a deux erreurs qui, à mon avis, ont été commises par rapport à la 

  6   détermination de la relation supérieur/subordonné sur le plan hiérarchique 

  7   entre Momir Nikolic et M. Blagojevic. C'est la première. 

  8   Je vous demanderais de vous rendre au paragraphe 795 du jugement. Le 

  9   paragraphe 795 traite de la responsabilité du colonel Blagojevic eu égard 

 10   aux actes commis par Momir Nikolic. Il commence par le fait de dire que 

 11   Momir Nikolic était un subordonné du colonel Blagojevic. Ensuite, il est 

 12   dit dans ce paragraphe que Momir Nikolic a commis des crimes, au moins le 

 13   crime de persécutions. Il est dit également que la -- ou plutôt la Chambre 

 14   de première instance déclare à un certain moment que le colonel Blagojevic 

 15   est informé de cela, donc il est mis au courant de la commission des 

 16   crimes. Ce paragraphe conclut ensuite que compte tenu du fait que pendant 

 17   la période allant de juillet à novembre 1995, des membres importants de 

 18   l'armée serbe de Bosnie se trouvaient dans le secteur de Srebrenica et ont 

 19   émis des ordres et donné des consignes. Compte tenu des conclusions tirées 

 20   par la Chambre de première instance par rapport à la chaîne de commandement 

 21   fonctionnelle dans le domaine de la sécurité de cet organe, puisque Momir 

 22   Nikolic ne faisait pas partie de la police militaire mais d'un organe de 

 23   sécurité, la Chambre de première instance est par conséquent incapable de 

 24   conclure qu'il exerçait un contrôle effectif. 

 25   Trois lignes ensuite avant la fin, nous voyons le mot en anglais 

 26   "moreover," "de plus," je cite : "De plus, tout en reconnaissant que le 

 27   colonel Blagojevic n'a pas pris les mesures nécessaires pour empêcher ou 

 28   punir les crimes de Momir Nikolic, la Chambre de première instance est 

  1   persuadée qu'un commandant n'a pas l'obligation de réaliser l'impossible." 

  2   Aucun problème pour l'Accusation de ce point de vue, cette phrase ne lui 

  3   pose aucun problème, mais ce qui suit cette phrase en pose des problèmes à 

  4   l'Accusation, à savoir : "Que la question de rendre compte aux autorités 

  5   compétentes n'était peut-être pas, compte tenu des circonstances de 

  6   l'époque, le moyen le plus raisonnable pour obtenir la punition, le 

  7   châtiment de Momir Nikolic."

  8   Comme vous le savez, la Chambre de première instance avait d'abord conclu 

  9   que Momir Nikolic faisait partie de la chaîne de commandement dirigée par 

 10   Blagojevic, et que la chaîne de commandement fonctionnelle n'avait rien 

 11   changé à cette responsabilité. Elle admet toutefois que Momir Nikolic 

 12   recevait des ordres, c'est vrai, de membres des forces serbes de Bosnie sur 

 13   le terrain et que ces ordres étaient des ordres qui étaient donnés 

 14   précisément sur le terrain et adressés précisément aux forces serbes de 

 15   Bosnie. Il n'apparaît pas que ceci aille à l'encontre des conclusions 

 16   antérieures de la Chambre au sujet de la chaîne de commandement 

 17   fonctionnelle qui impliquerait un commandement et un contrôle exercé de 

 18   façon différente. Mais pour le cas précis de Nikolic en l'espèce, cela 

 19   n'aurait donc rien changé. 

 20   Le fait que je souhaitais souligner, c'était que la conclusion de la 

 21   Chambre de première instance consiste à dire que des actes qui finalement 

 22   ont été menés à bien avec succès, n'auraient pas dû être acceptés comme 

 23   tels par la Chambre de première instance. La responsabilité matérielle 

 24   recouvre la capacité à lancer des mesures nouvelles dans le cadre des 

 25   compétences qui sont les vôtres dans votre domaine de commandement, par 

 26   exemple, et doivent recouvrir des étapes sans aller nécessairement tout de 

 27   suite au résultat final. La Chambre de première instance a analysé les 

 28   actes liés à la façon dont Momir Nikolic rendait compte aux autorités de la 

  1   justice militaire, comme s'étant arrêté, parce que ses actes n'ont pas 

  2   conduit à un châtiment. Il semble que le résultat final ait été que le 

  3   subordonné n'a pas été empêché ou sanctionné, d'accord, mais la question 

  4   continue à se poser de savoir est-ce que cela signifie qu'un supérieur dont 

  5   la capacité matérielle incluait la possibilité d'envoyer des rapports à ses 

  6   supérieurs ou des rapports aux tribunaux militaires ou de lancer une 

  7   enquête devrait être considéré comme n'existant pas. Est-ce que ce 

  8   supérieur devrait être absout de toute responsabilité dans ces conditions ? 

  9   L'Accusation estime que non. 

 10   D'abord, même si les mesures prises par le commandant n'ont aucune chance 

 11   d'obtenir le moindre résultat s'agissant de prévenir à un crime, il peut 

 12   avoir d'autres effets tels que, par exemple, retarder la commission du 

 13   crime. Deuxièmement, un commandant n'a pas besoin de savoir s'il est 

 14   certain que les crimes seront punis ou châtiés, et cela ne doit pas relever 

 15   d'une considération suggestive d'un commandant de déterminer si oui ou non 

 16   ses actes seront bénéfiques dans le sens de la prévention ou du châtiment 

 17   d'un crime. 

 18   Troisièmement, le résultat semble illogique, si vous pensez aux ordres 

 19   supérieurs. Les ordres supérieurs ne sont pas un moyen de défense. Un 

 20   commandant qui accepte un ordre illégal et le met en œuvre ne peut pas 

 21   évoquer pour se défendre l'argument des ordres venant d'un supérieur. Mais 

 22   un commandant dont les hommes acceptent un ordre illogique, et il est 

 23   ensuite informé de cela, si cet ordre émane d'un supérieur, il peut se 

 24   défendre sur la base d'ordres illégaux; ces ordres ont été donnés à mes 

 25   subordonnés et j'ai même agi. Dans ce cas, il ne serait pas châtié. Si vous 

 26   acceptez l'analyse de l'article 7(4) du Statut, qui constitue un moyen de 

 27   défense basé sur les ordres supérieurs comme n'étant pas un moyen de 

 28   défense, est-ce que cela s'appliquerait aux ordres qui ne relèveraient pas 

  1   de la responsabilité de 7(3). Prenons l'exemple de l'affaire Galic, 

  2   récente, scénario purement hypothétique. Comme vous le savez, les éléments 

  3   de preuve dans cette affaire et les conclusions tirées des actes concernent 

  4   une période de temps assez étendue. Il y avait une question qui s'est posée 

  5   de savoir si oui ou non le scénario est hypothétique ou ce serait Galic 

  6   lui-même qui aurait donné des ordres, impliquerait sa responsabilité au 

  7   titre du 7(3). Si la campagne de persécution de Sarajevo avait découlé 

  8   d'ordres émanant d'un supérieur civil ou militaire qui, évidemment, voulait 

  9   le résultat qui a été obtenu, Galic n'aurait pas été déclaré coupable en 

 10   raison de ces actes, car il n'aurait plus été question de subordonnés 

 11   pilonnant de Sarajevo et les faisant sous ses ordres.

 12   Simplement, pour conclure la démarche de la Chambre de première instance 

 13   était une erreur et la Chambre d'appel devrait savoir que la capacité 

 14   matérielle de punir ou de châtier ne prend pas en compte les chances 

 15   d'atteindre le résultat final. C'est seulement la capacité d'agir qui est 

 16   prise en compte et les circonstances. 

 17   Au vu de l'heure, je préférerais répondre à vos questions. 

 18   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Le Juge Meron. 

 19   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Un éclaircissement, je vous prie, j'ai 

 20   peut-être raté quelque chose. Quand vous avez répondu à 

 21   M. le Juge Shahabuddeen tout à l'heure, la question, vous vous en 

 22   souviendrez, consistait à savoir s'il y avait quelque chose dans le 

 23   jugement qui permettait de dissocier Blagojevic des exécutions de masse. 

 24   Votre réponse a été, si je me souviens bien, non. 

 25   M. FARRELL : [interprétation] Pas que je sache, Monsieur le Juge. 

 26   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Est-ce que, exécutions de masse ce 

 27   n'est pas synonyme de massacres ?

 28   M. FARRELL : [interprétation] Si, Monsieur le Juge. 

  1   M. LE JUGE MERON : [interprétation] N'avons-nous pas lu dans le jugement de 

  2   première instance que Blagojevic n'avait pas eu connaissance de cela ?

  3   M. FARRELL : [interprétation] C'est exact. 

  4   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Je suppose qu'il n'y a rien dans le 

  5   jugement qui associe Blagojevic aux exécutions ?

  6   M. FARRELL : [interprétation] En dehors des actes d'assistance qui ont été 

  7   fournis par le biais de ses troupes, mais si j'ai bien compris la question 

  8   du Juge Shahabuddeen - excusez-moi de vous interrompre - je pense qu'elle 

  9   consistait à demander si oui ou non il y avait quelque chose au compte 

 10   rendu d'audience qui le dissociait. En d'autres termes, s'il avait pris des 

 11   mesures qui indiqueraient clairement le contraire; ce n'est pas le cas. 

 12   Pour répondre à votre question, je dirais oui, il est vrai qu'il n'a pas eu 

 13   connaissance de cela. 

 14   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci beaucoup. C'est très utile. 

 15   Monsieur le Président, j'aimerais poser une question juridique. Est-ce que 

 16   j'ai le temps ?

 17   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Oui. 

 18   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci. 

 19   Je sais que vous n'avez pas parlé de cela dans vos motifs d'appel, mais la 

 20   Défense l'a évoqué. Elle a dit clairement hier qu'elle maintenait tous ces 

 21   motifs d'appel que l'on trouve dans ses écritures. Je vous serais 

 22   extrêmement reconnaissant si vous pouviez nous éclairer sur un point de 

 23   droit qui porte sur la complicité de Blagojevic au génocide. Vous vous 

 24   rappellerez que le jugement de première instance conclut que cette 

 25   complicité de génocide a existé, que l'accusé devait avoir connaissance que 

 26   ses actes ont apporté une aide à la commission de ce crime bien précis de 

 27   la part de son auteur principal, et que l'accusé savait que ce crime était 

 28   commis dans cette intention bien précise. La Chambre de première instance a 

  1   ensuite conclu que Blagojevic avait connaissance du but que constituaient 

  2   les déplacements forcés de population et qu'il savait que des hommes 

  3   seraient séparés des autres et placés en détention dans des conditions 

  4   inhumaines, et que cela suffisait pour démontrer qu'il avait eu 

  5   connaissance de la réalité du crime de génocide. 

  6   Est-ce que ce n'est pas peut-être un objectif un peu trop vaste. Est-ce que 

  7   vous pourriez m'expliquer sur quelle base il est permis de conclure que des 

  8   déplacements forcés de population constitue un génocide en l'espèce. Est-ce 

  9   que la Chambre de première instance n'a pas réduit un petit peu la portée 

 10   du concept de génocide, est-ce qu'il est possible de considérer qu'un 

 11   déplacement forcé de population constitue un crime de génocide ? Je connais 

 12   le jugement Krstic sur ce plan, mais notre décision a été différente à ce 

 13   moment-là. 

 14   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Juge. 

 15   Je vais essayer de vous aider bien que ce soit une question qui, bien sûr, 

 16   est très grave pour la Chambre. Cela dit, cette question n'a pas été 

 17   évoquée par qui que ce soit, mais si cela peut vous aider que j'essaie d'y 

 18   répondre, je le ferai. Ma réponse n'ayant qu'une portée juridique, bien 

 19   entendu, et n'ayant aucune autre conséquence. 

 20   D'abord, considérons, si vous le voulez bien, la démarche qui me paraît la 

 21   plus appropriée pour déterminer si oui ou non un accusé a une intention 

 22   délictueuse dans certaines circonstances. La question qui se pose n'est pas 

 23   de savoir si oui ou non les déplacements forcés de populations constituent 

 24   en tant que tels un génocide. La question qui se pose est de savoir si sur 

 25   la base de l'expérience, les déplacements forcés de population, entre 

 26   autres, peuvent permettre de déduire qu'il existait une intention 

 27   délictueuse. On ne devrait pas se centrer sur certains actes particuliers 

 28   en se demandant si ces actes étaient synonymes de génocide et si les 

  1   déplacements forcés de population suffisent à constituer le crime de 

  2   génocide. Je pense que le point de départ doit consister à se demander si 

  3   oui ou non il y a eu des actes sous-jacents - et dans le cas qui nous 

  4   intéresse, il y a en eu - si oui ou non, il y a un fondement suffisant pour 

  5   déterminer ou déduire de ces actes l'intention délictueuse de génocide et 

  6   est-ce que cette conclusion est une conclusion raisonnable. 

  7   En l'espèce, la Chambre s'est concentrée non pas sur la pertinence 

  8   des déplacements forcés qui seraient le résultat inéluctable d'une 

  9   définition vaste de génocide, parce qu'il ne s'agit pas de s'occuper 

 10   d'actes isolés mais bien de l'ensemble, c'est-à-dire du génocide, pensons-

 11   nous. Nous ne parlons pas des actes séparés les uns des autres; nous 

 12   essayons de voir d'où émanent ces actes. Je dirais que la démarche qui 

 13   devrait être appliquée devrait - j'ai lu le jugement de la Chambre de 

 14   première instance, et bien, celle-ci a estimé qu'il y avait eu génocide en 

 15   examinant tous les actes commis et tous les résultats et elle a conclu que 

 16   M. Blagojevic savait à l'époque, même sans être au courant des exécutions 

 17   de masse, mais qu'il savait qu'il y avait une intention génocidaire de la 

 18   part de tierces personnes. Alors, est-ce qu'il était raisonnable dans ces 

 19   conditions de se prononcer comme l'a fait la Chambre, cela peut être 

 20   évidemment un motif d'appel, l'absence de connaissance des exécutions qui 

 21   pourrait conduire à l'absence de connaissance d'autre chose.

 22   Mais si l'on prend la définition exacte des destructions massives - 

 23   et j'admets votre commentaire dans votre question, il faut bien se poser la 

 24   question du génocide à un certain moment même si on est dans des eaux très, 

 25   très dangereuses. Est-ce que tuerie de masse est synonyme de génocide ? Je 

 26   n'irai pas jusqu'à l'affirmer d'emblée, mais je pense que la Chambre a 

 27   appliqué les critères de la bonne manière et vous pourrez le vérifier à la 

 28   lecture du compte rendu d'audience, car elle a conclu au fait que 

  1   Blagojevic avait connaissance de l'intention génocidaire d'autrui. 

  2   J'espère avoir été d'une aide suffisante, Monsieur le Juge.

  3   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci, Monsieur Farrell.

  4   M. FARRELL : [interprétation] Le temps nous manque malheureusement. 

  5   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Veuillez poursuivre. 

  6   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. Je vais 

  7   demander à M. Costi de prendre la parole. 

  8   [La Chambre de première instance et le Greffier se concertent]

  9   M. COSTI : [interprétation] J'aimerais vous demander combien il me reste de 

 10   minutes, pas plus de deux ou trois, sans doute ?

 11   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Votre temps est achevé, s'est écoulé il 

 12   y a deux minutes, mais je crois qu'il est raisonnable de vous donner cinq 

 13   minutes supplémentaires. 

 14   M. COSTI : [interprétation] Merci. 

 15   J'aimerais maintenant parler de la durée de la peine et de ce que la 

 16   Chambre de première instance a fait à cet égard. L'Accusation tient à dire 

 17   d'abord qu'elle maintient tous ces arguments que vous trouverez dans ses 

 18   écritures au sujet de la durée de la peine; mais au vu de l'arrêt Galic 

 19   récent, je souhaite revenir sur un aspect de cette peine. Dix-huit ans 

 20   d'emprisonnement pour Blagojevic, neuf ans pour Jokic, ce sont des peines 

 21   tout à fait inacceptables, compte tenu de la gravité des crimes et aussi si 

 22   on compare cette peine à d'autres peines prononcées par le Tribunal.

 23   La Chambre de première instance dit à juste titre au 

 24   paragraphe 818 que la gravité de l'infraction est le premier élément à 

 25   considérer pour déterminer la durée de la peine. Ceci a été confirmé par la 

 26   Chambre d'appel Galic au paragraphe 442. La question de l'appel Galic 

 27   consiste à se demander si la Chambre de première instance avait accordé une 

 28   attention suffisante à cet élément dans la détermination de l'appel, et que 

  1   si tel n'était pas le cas, la peine devait être déterminée de façon 

  2   erronée. Je cite : "La Chambre d'appel a la prérogative de prononcer une 

  3   nouvelle peine si celle-ci a été apposée par la Chambre de première 

  4   instance ne résiste pas ou ne correspond pas aux principes régissant le 

  5   prononcé de la peine."

  6   C'est exactement ce qui s'est passé pour Blagojevic et Jokic. Le colonel 

  7   Blagojevic a été jugé responsable de complicité de génocide, d'avoir aidé 

  8   et encouragé à commettre les meurtres, la persécution et des actes 

  9   inhumains. En tant que commandant de la Brigade de Bratunac, il a contribué 

 10   substantiellement à la destruction de la communauté musulmane de Bosnie à 

 11   Srebrenica. Il a autorisé ses subordonnés à intervenir dans ce but en 

 12   servant les hommes qui avaient une intention génocidaire.

 13   Il savait, il a contribué substantiellement aux persécutions et aux 

 14   déplacements forcés de 25 000 Musulmans de Bosnie qui, au préalable, ont 

 15   été fait prisonniers, mis en détention et ont souffert physiquement et 

 16   psychiquement. Blagojevic a substantiellement contribué au traitement 

 17   inhumain et cruel qu'ont subi des milliers de personnes à la séparation, à 

 18   la terreur, à la crainte éprouvée par les Musulmans de Bosnie, au transport 

 19   des hommes et des femmes, au meurtre de plus de 50 hommes. La peine 

 20   infligée à Blagojevic a été de 18 ans et ne rend pas compte de l'importance 

 21   et de la gravité des crimes qui sont à la base de cette condamnation. 

 22   Le commandant Jokic a été déclaré coupable d'avoir apporté son aide et 

 23   encouragé la commission d'actes d'extermination, de meurtre et de 

 24   persécution. Il a contribué en tant qu'officier de permanence et chef de la 

 25   section du génie à ces actes en envoyant des engins et en surveillant le 

 26   déploiement des hommes et des moyens de la Brigade de Zvornik sur les lieux 

 27   où des exécutions de masse ont été perpétrées. Ceci a assuré l'achèvement 

 28   de l'opération de meurtres sans encombre, il a substantiellement contribué 

  1   à l'extermination de plus de 3 000 Musulmans de Bosnie. Jokic a été 

  2   condamné à neuf ans, ce qui est tout simplement sans rapport avec la 

  3   gravité des crimes. 

  4   Aucun des accusés, comme la Défense pourrait essayer de le dire, n'a été le 

  5   principal architecte des crimes commis à Srebrenica, mais le simple fait 

  6   qu'ils aient joué un rôle significatif dans l'extermination de 7 000 

  7   Musulmans de Bosnie et la destruction de toute une communauté ne change 

  8   rien à la gravité du crime dont sont accusés les responsables. 

  9   Si on compare les peines prononcées, cela n'a pas toujours un sens 

 10   précis parce qu'il peut y avoir des différences entre deux procès qui 

 11   rendent la comparaison très difficile. Mais l'Accusation voudrait vous 

 12   soumettre deux exemples : Momir Nikolic et Dragan Obrenovic, qui ont été 

 13   condamnés pour persécution dans le cadre de la campagne globale de 

 14   Srebrenica et condamnés respectivement à 20 ans et 17 ans d'emprisonnement. 

 15   Ils ont plaidé coupable tous les deux. Ils ont montré qu'ils éprouvaient du 

 16   remords et ils ont coopéré substantiellement avec l'Accusation. Nikolic et 

 17   Obrenovic ont aidé le Tribunal à économiser de l'argent et à gagner du 

 18   temps. Nikolic et Obrenovic ont contribué à faire éclater la vérité et à 

 19   s'approcher de façon significative des objectifs poursuivis par ce 

 20   Tribunal. à savoir la réconciliation. Au contraire de Nikolic et 

 21   d'Obrenovic, dans l'affaire Blagojevic et Jokic, il n'y a pas eu de 

 22   circonstances atténuantes exceptionnelles de cette nature susceptibles de 

 23   justifier une peine relativement clémente. La comparaison de ces affaires 

 24   en l'absence de circonstances atténuantes significatives démontre que les 

 25   peines imposées sont manifestement sans correspondance avec la gravité du 

 26   crime. Dans ce contexte, l'important n'est pas de savoir si la Chambre de 

 27   première instance n'a pas comparé cette affaire à d'autres affaires jugées 

 28   précédemment, ce qui importe c'est qu'en comparant les affaires en 

  1   question, il apparaît que la Chambre de première instance n'a pas imposé 

  2   une peine acceptable. 

  3   La Chambre de première instance a un pouvoir discrétionnaire 

  4   important pour prononcer la durée de la peine, mais malgré tout ce pouvoir 

  5   n'est pas illimité. La Chambre de première instance n'a pas prêté 

  6   suffisamment attention à l'importance et à la gravité des crimes. Elle a 

  7   fait une erreur dans la détermination de la peine s'agissant de rendre 

  8   compte de la gravité des crimes commis. Pour cette raison, même si la 

  9   Chambre d'appel devait conclure que tous les autres arguments de 

 10   l'Accusation dans son mémoire devraient être rejetés eu égard à la durée de 

 11   la peine, et même si toutes les conclusions de la Chambre de première 

 12   instance devaient être confirmées par rapport au prononcé de la peine, 

 13   d'après la Chambre d'appel, la peine déterminée par la Chambre de première 

 14   instance devrait toutefois être considérée comme insuffisante. Le cas Jokic 

 15   le démontre à lui seul. Il a participé à l'extermination de plus de 3 000 

 16   personnes avec intention discriminatoire; neuf ans d'emprisonnement, c'est 

 17   manifestement trop peu. L'Accusation, pour toutes ces raisons, demande avec 

 18   le respect qu'elle doit à la Chambre d'appel, d'accroître les peines 

 19   infligées à Blagojevic et Jokic en appliquant les principes qui régissent 

 20   les prononcés de peine dans ce Tribunal. 

 21   Ceci est la fin de mon exposé. Je vous remercie des cinq minutes 

 22   supplémentaires. 

 23   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Monsieur Costi.

 24   Le Juge Shahabuddeen. 

 25   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Je suis à la page 299 du 

 26   jugement de première instance qui en haut de la page évoque les 

 27   circonstances aggravantes. Est-ce qu'il a quelque chose dans le jugement en 

 28   première instance où on trouve une référence au statut de Srebrenica en 

  1   tant que zone protégée des Nations Unies ? Est-ce que cet élément a eu la 

  2   moindre pertinence par rapport au concept de circonstances aggravantes 

  3   appliquées en l'espèce ?

  4   [Le conseil de l'Accusation se concerte] 

  5   M. COSTI : [interprétation] Messieurs et Madame les Juges, je ne sais pas 

  6   si les Juges de la Chambre de première instance ont considéré cet élément 

  7   comme étant un élément aggravant. La zone de Srebrenica a constitué une 

  8   zone protégée, et c'est ce qui est pertinent pour ce qui est de la 

  9   perpétration du crime pour lequel il a été condamné. Si les Juges de la 

 10   Chambre d'appel ont déterminé cela, cela pourrait être considéré comme 

 11   étant un élément aggravant, mais cela ne figure pas dans le jugement rendu.

 12   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Merci.

 13   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie. 

 14   S'il n'y a pas d'autres questions, je suis en train de regarder 

 15   l'heure, et je pense qu'il serait peut-être préférable de prendre une pause 

 16   maintenant pour reprendre à 10 heures et quart pile aux fins d'entendre la 

 17   réponse de M. Blagojevic, ensuite celle de M. Jokic.

 18   Nous allons lever l'audience à présent.

 19   --- La pause est prise à 9 heures 46.

 20   --- L'audience est reprise à 10 heures 17.

 21   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Nous allons poursuivre à présent. Comme 

 22   convenu, je vais passer la parole au conseil de 

 23   M. Blagojevic pour ce qui est de sa réponse à apporter à l'appel interjeté 

 24   par l'Accusation.

 25   A vous, Maître Domazet.

 26   M. DOMAZET : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. Bien qu'il me 

 27   soit plutôt difficile de parler de tout ceci, la position de la Défense, 

 28   comme je l'ai souligné dès hier, est celle de dire et de considérer à titre 

  1   justifié que l'accusé n'a pas bénéficié d'un procès équitable et qu'il 

  2   conviendrait pour la Défense d'évaluer et de se référer aux éléments de 

  3   preuve présentés à l'occasion du procès, sans que l'accusé y ait pris part 

  4   du tout.

  5   Pour ce qui est du premier motif d'appel de la part de l'Accusation, pour 

  6   ce qui est d'avoir eu connaissance et d'avoir aidé à la perpétration de 

  7   meurtres en masse, je voudrais dire quelque chose du point de vue de ce qui 

  8   s'est dit au sujet de la zone de responsabilité. Malheureusement, M. 

  9   Blagojevic, en sa qualité d'accusé, n'a pas bénéficié d'un expert militaire 

 10   à soi qui eut pu expliquer cela de façon plutôt bonne. Mais il est évident 

 11   que l'Accusation voit la zone de responsabilité comme étant une zone 

 12   englobant toute la région de Srebrenica, à Bratunac, enfin toute la région 

 13   géographique, y compris l'assertion aux termes de laquelle le siège de la 

 14   brigade se trouverait à Bratunac. Ceci se trouve à être erroné, car à 

 15   l'époque des opérations et activités déployées dans l'opération Krivaja 95, 

 16   chacune des unités y ayant pris part - et on sais fort bien qu'il y a eu 

 17   bon nombre d'autres unités à intervenir, ce qui signifie que la Brigade de 

 18   Bratunac n'a été que l'une des unités militaires. Il y avait des unités de 

 19   la police, il y avait des unités spéciales, comme vous le savez fort bien, 

 20   à avoir pris part à l'opération dans son ensemble.

 21   Donc la zone de responsabilité se trouve être réglementée par une 

 22   réglementations, réglementations qu'a évoquées également l'Accusation, et 

 23   réglementations qui étaient en vigueur à l'époque et qui ont été héritées 

 24   du temps encore de la JNA. Dans ce type de situation d'activités de combat, 

 25   la zone de responsabilité se trouve à être la zone dont a été chargée telle 

 26   ou telle autre unité, la zone où elle est appelée à intervenir. La zone 

 27   d'intervention de la Brigade de Bratunac était clairement définie, 

 28   délimitée. Les compagnies de la Brigade de Bratunac se trouvaient avec un 

  1   poste de commandement, et un poste de commandement avancé qui n'est pas 

  2   contesté, qui se trouvait à Pribicevac et qui se trouve être une montagne 

  3   surplombant Srebrenica. Lesdites compagnies de la Brigade de Bratunac 

  4   avaient chacune des positions à elles en direction de Srebrenica où elles 

  5   étaient déployées. C'est précisément cette région-là qui avait constitué la 

  6   mission de la Brigade de Bratunac et c'était sa zone de responsabilité dans 

  7   les activités déployées.

  8   L'Accusation, elle, essaie de démontrer que le village de Kravica se 

  9   trouvait faire partie de la zone de responsabilité de cette brigade. S'il 

 10   en était ainsi, il y aurait au moins un soldat ou une unité quelconque de 

 11   celle-ci dans le courant de la journée où s'est passée l'opération Krivaja 

 12   95. Or, cela n'est pas le cas. Comme on le sait, ce sont des unités tout à 

 13   fait autres. Une unité de la police, si mes souvenirs sont bons, qui se 

 14   trouvait à Kravica notamment, tout comme dans d'autres endroits il y avait 

 15   d'autres unités qui sont intervenues suite à des ordres donnés par des 

 16   commandements plus hauts placés, suivant les ordres de qui ? 

 17   M. Blagojevic, en sa qualité de commandant de la Brigade de Bratunac, était 

 18   censé intervenir. Ni Kravica, ni Glogova ne faisait partie de la zone de 

 19   responsabilité de la Brigade de Bratunac, pas même la ville où se trouvait 

 20   le siège du Corps de la Drina. Le siège de l'état-major avancé de la 

 21   Republika Srpska, la véritable zone de responsabilité, elle, se situait là 

 22   où la Brigade de Bratunac avait ses compagnies et ses opérations. Elle n'en 

 23   avait pas à ce moment-là à Bratunac, mis à part cet état-major qui existait 

 24   dès, avant, les opérations de combat.

 25   Il y avait juste là les gens qui étaient censés gardienner [comme 

 26   interprété], assurer le gardiennage de l'état-major. Les soldats eux 

 27   n'étaient pas à Bratunac; ils se trouvaient aux positions qui leur ont été 

 28   assignées conformément à la mission qui leur a été confiée. C'était cela la 

  1   zone de responsabilité. Peut-être à l'occasion du procès, la chose est-elle 

  2   demeurée dans le flou, sans être tirée au clair. Je crois que c'est 

  3   essentiellement la conséquence du fait que l'accusé n'a pas bénéficié d'une 

  4   expertise militaire, à savoir d'un rapport d'expert militaire qui était 

  5   censé pouvoir l'expliquer. Il s'agissait là de réglementations qui étaient 

  6   claires, qui existaient bel et bien et qui ne pouvaient être interprétées 

  7   qu'ainsi, pas autrement. Parce que si l'on interprétait autrement cette 

  8   zone de responsabilité, la responsabilité des gens qui se trouvaient là 

  9   devait forcément, ou devrait forcément être tout à fait autre.

 10   L'allégation aux termes de laquelle il avait été mis au courant de la 

 11   détention des gens se trouve à être générale et plutôt vague, si l'on parle 

 12   de l'emprisonnement de gens effectué par l'armée - je vais répéter ce que 

 13   j'ai déjà dis hier - lorsqu'il s'agit de la Brigade de Bratunac et 

 14   s'agissant des missions qui ont été les siennes, s'agissant des positions 

 15   de déploiement qui étaient les siennes, aucun des soldats de la 28e Armée 

 16   de la Bosnie-Herzégovine n'a été vu par celle-ci ces jours-là et il n'y a 

 17   pas eu d'opérations de combat ou de tirs et il n'y a pas eu 

 18   d'emprisonnement du tout, pas un seul. La Brigade de Bratunac n'a eu aucun 

 19   soldat ou aucun et encore moins aucun civil de capturé, d'emprisonné.

 20   Quand nous parlons de la possibilité qu'il avait de savoir - je pense que 

 21   mon éminent confrère de l'Accusation a très souvent parlé de possibilité 

 22   parce qu'il a du être conscient de probabilité - il dit : Il devait savoir, 

 23   il était censé savoir. Alors, d'après moi, ce sont des suppositions qui 

 24   découlent du fait de la fonction de commandant de la brigade que l'accusé 

 25   était. Je tiens à rappeler non seulement les circonstances, à savoir que le 

 26   poste de commandement avancé se trouvait assez loin tant de Bratunac que 

 27   des positions occupées par toutes les autres unités. Et ultérieurement, je 

 28   tiens à me référer à la même pièce à conviction à laquelle s'est référée 

  1   l'Accusation pour demander à ce que l'on nous remontre la carte 

  2   géographique afin que sur celle-ci les Juges de la Chambre puissent bien 

  3   voir où se trouvait Pribicevac et où se trouvait ce poste de commandement 

  4   avancé et à quelle distance cela se trouvait-il de l'endroit où il y a eu 

  5   cette sortie des membres de la 28e Division et des civils qui ont suivi 

  6   avec interception de la colonne dont il a été question devant les Juges de 

  7   la Chambre de première instance.

  8   Il a été fait état dans les propos de mon collègue d'un argument disant 

  9   qu'aucune Chambre de première instance raisonnable ne saurait penser que 

 10   l'accusé n'avait pas la possibilité de savoir ou d'apprendre qu'il y a eu 

 11   des meurtres, et que les réunions se tenaient au QG de la Brigade de 

 12   Bratunac, si j'ai bien compris ce qui a été dit à ce sujet. Je tiens à 

 13   répéter qu'à l'état-major de la Brigade de Bratunac, il n'y a eu aucune 

 14   réunion, pas une seule. Le général Mladic est venu à plusieurs reprises, 

 15   comme on le sait à Bratunac, il a tenu des réunions avec différents 

 16   officiers, avec différents représentants du Bataillon hollandais. Il a tenu 

 17   ces réunions avec bon nombre d'officiers chargés de la sécurité au niveau 

 18   de la Brigade de Zvornik ou du Corps de la Drina, mais jamais il n'a tenu 

 19   aucune réunion avec le colonel Blagojevic. Est-ce peut-être parce qu'il 

 20   avait estimé que cela n'était pas nécessaire compte tenu des missions qui 

 21   aient été confiées à la Brigade de Bratunac à l'occasion de cette 

 22   opération, ou était-ce parce que Blagojevic se trouvait à son poste de 

 23   commandement à Pribicevac. C'est là une question tout à fait à part. 

 24   Toujours est-il qu'aucune réunion ne s'est physiquement tenue dans les 

 25   locaux de l'état-major de la Brigade de Bratunac. 

 26   Bien sûr, j'ai dit hier qu'il ne s'est tenu qu'une seule réunion avec l'un 

 27   quelconque des officiers, et c'est la réunion du 

 28   11 juillet au soir, après 22 heures, lorsque Blagojevic est arrivé de 

  1   Pribicevac et lorsqu'il a trouvé à son poste de commandement, dans ses 

  2   locaux à lui, le général Krstic avec un groupe d'officiers à lui. C'est là 

  3   qu'ils s'étaient entretenus. C'est tout ce qu'il a pu voir comme officiers 

  4   supérieurs ou commandement supérieur jusqu'à son départ jusqu'à Zepa, parce 

  5   que cela a été sa mission suivante. C'est donc directement des positions où 

  6   se trouvait sa brigade qu'il est allé accomplir d'autres missions à Zepa. 

  7   Si l'on se penche sur la carte - et peut-être le moment serait-il venu de 

  8   nous pencher sur cette carte. Je crois que c'est la pièce P16.1. J'aimerais 

  9   que cette carte nous soit montrée sur nos écrans. Lorsque l'on se penche 

 10   sur l'endroit où se trouve Pribicevac juste --

 11   M. FARRELL : [interprétation] Je m'excuse d'interrompre.

 12   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Non, ce n'est pas encore sur les 

 13   écrans. 

 14   M. FARRELL : Désolé.

 15   M. DOMAZET : [interprétation] Merci. Peut-être pourriez-vous m'aider. C'est 

 16   la toute première carte que vous avez montrée précédemment. Je crois que 

 17   c'est la cote P16.1 ou 161. A moins que cela n'ait été une erreur de compte 

 18   rendu d'audience. 

 19   M. FARRELL : [interprétation] Oui. C'est bel et bien la pièce à conviction 

 20   P16.1, et d'après ce que je crois comprendre cela se trouve sur les écrans. 

 21   Il suffit d'appuyer sur le bouton approprié de l'affichage électronique. 

 22   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Oui, en effet, on l'a maintenant.

 23   M. DOMAZET : [interprétation] Oui, justement. Nous avons cela sous les 

 24   yeux. On peut y voir l'emplacement de Bratunac, on peut y voir également 

 25   Pribicevac. On ne voit pas, bien entendu, que c'est une montagne et on ne 

 26   sait pas à quel point cela est haut sur les hauteurs de Srebrenica. Bien 

 27   que sur cette carte-ci cela ne semble pas être si loin, mais la distance 

 28   physique est de 20 kilomètres jusqu'à Bratunac. Il faut savoir que la route 

  1   passe par Sase, comme on le voit d'ailleurs sur la carte. Des déclarations 

  2   de différents témoins, il est laissé -- enfin, il nous a été donné de 

  3   comprendre qu'il y avait une route qui menait de Pribicevac à Bratunac qui 

  4   nécessitait environ deux heures de cheminement. En termes pratiques et dans 

  5   les circonstances qui étaient celles de l'époque, cela se trouvait à être 

  6   très loin. Il fallait deux heures pour arriver de Pribicevac jusqu'à 

  7   Bratunac et vice versa. Les unités de la Brigade de Bratunac qui se 

  8   trouvaient sur leurs positions en direction de Srebrenica, comme je l'ai 

  9   d'ailleurs dit hier, ne sont pas intervenues, n'ont pas eu à agir de ce 

 10   côté-là, et pour ce qui est du côté Nova Kasaba, Sandici, Konjevic Polje, 

 11   ensuite Cerska. C'est là l'axe vers lequel les colonnes de civils et 

 12   probablement la colonne des membres de la 28e Armée qui n'ont pas pris part 

 13   au combat. Donc, les uns et les autres, tous ceux qui ont décidé de s'en 

 14   aller ont dû emprunter ce chemin. C'est le secteur autour de Nova Kasaba et 

 15   de Konjevic Polje qui sont mentionnés dans cette affaire, où on dit qu'une 

 16   colonne a été interceptée par des unités militaires et des unités de la 

 17   police, et comme on le sait, ces gens-là ont par la suite été acheminés 

 18   vers Zvornik. 

 19   On voit sur cette carte-là que c'est là une région tout à fait autre. Ce 

 20   qui, à mon avis, est tout à fait important, ce qu'il convient de dire, 

 21   c'est que cette opération d'inspection du terrain dont a parlé le Procureur 

 22   et à quoi il a été accordé une importance tout à fait particulière, je 

 23   dirais que c'est la quatrième des positions où se trouvait le poste de 

 24   commandement, où en général le 

 25  4e Bataillon et la 4e Compagnie. De quoi est-ce qu'il s'agit ? La fouille du 

 26   terrain suivant les ordres reçus par le colonel Blagojevic ont été donnés 

 27   aux compagnies 1, 2 et 3, pour ce qui concerne le terrain se trouvant au 

 28   devant des positions qu'ils occupaient et des positions où ils 

  1   s'attendaient à des opérations de combat. 

  2   Pour ce qui est du quatrième auquel se réfère mon éminent confrère, la 

  3   mission du colonel Blagojevic était autre. On peut voir qu'il n'était pas 

  4   censé y avoir de mouvement d'unités ou d'éloignement physique depuis des 

  5   positions qui étaient les leurs ou d'inspection du terrain, de fouille de 

  6   terrain, mais il s'agissait juste d'observer le terrain sur l'axe en allant 

  7   vers Sandici. A ce moment-là, Blagojevic lorsqu'il a donné ses ordres, ne 

  8   savait pas qu'il y aurait et où il y aurait des gens à Sandici où sur la 

  9   route. Parce que sur cette route il y avait déjà des unités de la police; 

 10   et ce sont là des éléments qu'il ne connaissait pas, dont il n'avait pas 

 11   connaissance. Alors, la mission de la 4e Compagnie qui est mentionnée, qui 

 12   se trouvait le plus près de par ces positions ou qui était la plus éloignée 

 13   du poste de commandement de la Brigade de Bratunac est tout à fait autre. 

 14   Sa mission est d'observer le terrain, et il n'y a rien à voir ni avec 

 15   Kravica, ni avec Sandici, ni avec quoi que ce soit d'autre. Ces unités ne 

 16   sont pas allées à Kravica, ne sont pas entrées dans Kravica ni dans les 

 17   autres localités. La proximité relative à 

 18   10 kilomètres ou à quelques kilomètres de là, à mon avis, ne saurait 

 19   constituer une raison pour impliquer la responsabilité du colonel 

 20   Blagojevic ou pour une possibilité pour lui d'avoir su, d'avoir eu 

 21   connaissance de tirs qui se seraient produits à Kravica et de meurtres ou 

 22   d'exécutions de gens qui s'y trouvaient. Je crois que les Juges de la 

 23   Chambre se sont penchés sur la question et ont tiré des conclusions dans 

 24   les paragraphes appropriés pour dire qu'il n'y avait pas suffisamment de 

 25   preuves. Et de ce point de vue, l'appel de l'Accusation ne se trouve pas 

 26   être justifié. 

 27   Ce dont il s'est agi ici, c'est d'affirmer que Blagojevic avait procédé à 

 28   des blocages de convoi. Bien entendu, il est question de période précédent 

  1   l'opération Krivaja 95. Je crois que ceci a été cité de façon suffisamment 

  2   détaillée en tant que volet particulier de l'appel interjeté, que je ne 

  3   vais pas reparler ici, parce que j'estime que les Juges de la Chambre vont 

  4   certainement prendre en considération tout ce qui figure dans les écritures 

  5   de toutes les parties en présence. Ce que je tiens par contre à rappeler, 

  6   c'est que l'apport de l'aide humanitaire avait été une question liée à la 

  7   sécurité, et les autorisations de passage des convois n'étaient obtenues 

  8   auprès des niveaux les plus élevés, à savoir du Grand état-major de la 

  9   Republika Srpska. Seuls ceux qui avaient obtenu ces autorisations pouvaient 

 10   accéder, comme on voit sur le territoire de l'ABiH et ils étaient 

 11   inspectés. Ceux qui avaient procédé au contrôle à l'entrée avaient procédé 

 12   conformément à leurs ordres. Personne ne pouvait empêcher ou autoriser une 

 13   chose qui avait auparavant déjà été autorisée par autrui. Je me suis déjà 

 14   prononcé à ce sujet. 

 15   Pour ce qui est des circonstances dont mon éminent confrère Farrell a dit 

 16   qu'il avait été informé d'avance des attaques, si j'ai bien compris, il 

 17   s'agissait des attaques sur Srebrenica et de la 

 18   28e Armée. Il a été informé, il a reçu ses ordres et la mission qui lui a 

 19   été confiée par le commandement supérieur, il l'a élaborée, il a déployé 

 20   ses unités, il les a gardées prêtes pour l'attaque. Ici, je tiens à dire ce 

 21   qui a déjà été dit lors de l'évocation d'une question par les soins du Juge 

 22   Shahabuddeen, pour ce qui est de savoir si Srebrenica avait bel et bien été 

 23   une zone de protégée à l'époque, protégée par les Nations Unies. Quoique la 

 24   question a été posée dans un autre contexte, dans le contexte des 

 25   circonstances pour l'évaluation de la peine, je dirais ici qu'il n'est 

 26   guère contesté le fait que la région a été une région placée sous la 

 27   protection des Nations Unies. L'Accusation ne conteste pas non plus que 

 28   c'était là une zone où il n'était pas censé y avoir d'effectifs militaires 

  1   ni de l'une ni de l'autre des parties en présence, ni de la Republika 

  2   Srpska, ni de l'ABiH, à savoir de la fédération. Or, on sait bien que c'est 

  3   là que se trouvait installée la 28e Armée de la Bosnie-Herzégovine. Nous 

  4   avons fourni suffisamment d'éléments de preuve à l'intention des Juges. 

  5   Cette circonstance disant que c'était une zone protégée avait été exploitée 

  6   par les membres de l'ABiH pour utiliser cette zone pour sortir faire des 

  7   incursions ou tirer depuis cette zone vers des positions de la Republika 

  8   Srpska. Il y a eu des cas d'attaque. Bon nombre d'exemples ont été fournis 

  9   pour ce qui est d'attaque lancée contre des civils, des villages et leur 

 10   population pour venir rapidement tout de suite après vers la zone protégée. 

 11   L'objectif de l'opération Krivaja 95 n'avait pas visé la population 

 12   civile. L'objectif avait été cette 28e Armée, qu'il s'agissait de faire 

 13   partie de la zone ou plutôt lui rendre impossible toute intervention depuis 

 14   ladite zone en direction des positions occupées par la Republika Srpska. 

 15   Cela a constitué l'objectif. Cela ont été les missions qui ont été confiées 

 16   au colonel Blagojevic, qui a été l'un des participants de l'opération en 

 17   question, qui a été l'un des commandants des unités en place. Tous ces 

 18   ordres existent bel et bien. Les objectifs qui sont énumérés sont tout à 

 19   fait clairs. 

 20   Lorsqu'il s'agit du fait d'avoir été informé, mon éminent confrère 

 21   s'est souvent servi de termes disant qu'il était au courant, qu'il y avait 

 22   bon nombre d'éléments indiquant qu'il était au courant, qu'il devait 

 23   forcément être au courant parce qu'il était commandant. Ce sont là certains 

 24   des arguments qui ont été évoqués ici. Ce que je voudrais dire seulement, 

 25   c'est que s'il s'agit d'hypothèses aux termes desquelles il était censé 

 26   être informé, il y a des communications, il y a des rapports de présentés. 

 27   Il y est clairement dit ce qu'il a reçu comme ordre ou comme information. 

 28   De là à savoir s'il était forcément mis au courant, c'est une question tout 

  1   à fait autre, mais s'agissant d'éléments de preuve indiquant qu'il a été 

  2   mis au courant de ce qui s'est passé à Potocari, où il n'a pas mis le pied 

  3   ni ce jour-là ni ultérieurement, et pour ce qui est de savoir ce qui s'est 

  4   passé ultérieurement au niveau des transferts des prisonniers, ce qui s'est 

  5   passé avec les autocars dont on sait que certains sont partis vers 

  6   l'extérieur avec les femmes et les enfants et d'autres dans une autre 

  7   direction, j'estime qu'il n'y a pas d'éléments de preuve de ce type. Il ne 

  8   pourrait pas y en avoir. 

  9   Pour ce qui est de Momir Nikolic, je serai très bref, parce que ce 

 10   dont je me suis occupé dans mon appel, c'est la question de Momir Nikolic, 

 11   qui importe pour ce qui est de savoir si effectivement il y a eu 

 12   perpétration de crimes. Quand on parle de Momir Nikolic, je tiens à vous 

 13   rappeler ce que j'ai dit dans mon appel, et notamment pour ce qui concerne, 

 14   affirmer que cela a été l'une des personnes qui a été responsable, chargée 

 15   de la sécurité et qui est intervenue suite à des instructions des instances 

 16   de la sécurité et du commandement supérieur, et à 80 % ce sont là des 

 17   tâches qui ne concernent pas la brigade. L'officier chargé de la sécurité a 

 18   accompli sa mission indépendamment de son commandant à qui il est 

 19   effectivement subordonné, mais ceux qui lui ont donné les ordres savent 

 20   qu'il n'est pas tenu d'informer de ce qu'il a pour mission de faire ni 

 21   avant ni après. On sait de qui il a exécuté les ordres. On sait que ce sont 

 22   des ordres émanant de la filière allant jusqu'à Beara et allant vers le 

 23   Corps de Zvornik -- non, plutôt du Corps de la Drina et de ces instances de 

 24   sécurité à lui. Pour ce qui est des choses que Momir Nikolic a faites ces 

 25   jours-là, à mon avis, ne saurait impliquer une responsabilité pour mon 

 26   client. Il se peut que le Tribunal de la Chambre de première instance avait 

 27   conclu que Momir Nikolic n'était pas placé directement sur le contrôle de 

 28   M. Blagojevic. De là, à savoir s'il a été placé sous le contrôle effectif 

  1   ou pas, là n'est pas la question. Il s'agit d'une chose à savoir qu'il, 

  2   lui, qu'il intervenait conformément à des missions autres qui n'avaient 

  3   rien à voir avec la Brigade de Bratunac et ce que celle-ci faisait. 

  4   Je tiens à rappeler également que sur les 2 000 ou 2 100 membres de 

  5   la brigade, il n'y en pas un seul à avoir à participer à l'une quelconque 

  6   des activités qui lui sont reprochées ici, mis à part Momir Nikolic et les 

  7   policiers militaires que ce dernier avait utilisés pour leur donner des 

  8   ordres. Il avait le droit de le faire d'ailleurs. Tout le reste a fait 

  9   l'objet d'argumentation de la part de l'Accusation disant qu'il y en avait 

 10   deux à avoir participé aux enfouissements. Or, ce n'est pas exact; ils 

 11   étaient membres de la protection civile. Même s'ils intervenaient au niveau 

 12   de la protection civile, ils ne pouvaient pas être membres de la Brigade de 

 13   Bratunac.

 14   Il s'agissait d'un chauffeur qui, de toute façon, était utilisé par 

 15   la protection civile pour accomplir ces tâches, mais il n'a pas fait partie 

 16   de la brigade. Je rappelle qu'aucun d'entre eux n'a participé à cela. 

 17   S'agissant de Momir Nikolic, je me réfère à l'appel 3.167 où il est 

 18   expliqué dans le détail de quelle façon il a été appelé à intervenir. Pour 

 19   ce qui est des activités, on dit aussi que ultérieurement ou au bout de 

 20   quelques jours, il était censé l'apprendre. Les missions ont été confiées à 

 21   Blagojevic, parce que ses unités n'y ont pas pris part. Il s'agissait pour 

 22   lui de préparer ses unités et de se diriger par la suite vers Zepa. Tout ce 

 23   qu'il a fait à ce moment-là, c'était de procéder à des préparatifs pour ses 

 24   unités aux fins de se rendre à Zepa, c'est précisément ce qu'il a fait. Ce 

 25   qu'il a fait à l'époque, c'était quelque chose qui n'avait rien à voir avec 

 26   tout ce qui s'est passé ultérieurement tant à Bratunac ou à Zvornik ou à 

 27   quelque autre emplacement que ce soit où il y a eu des meurtres en masse. 

 28   Je pense avoir encore quelques minutes, Monsieur le Président, n'est-

  1   ce pas, pour en finir.

  2   Quand il s'agit du prononcé de la peine, les écritures en appel 

  3   datées du 20 octobre de la Défense ont formulé la position de celle-ci 

  4   également pour ce qui est de ce que M. le Juge Meron a énoncé au point 9.2. 

  5   Il est question des circonstances énoncées dans le mémoire final. L'absence 

  6   de lien avec le conseil de la Défense constitue véritablement de ce point 

  7   de vue-là un problème. 

  8   Avant que de finir, je tiens à dire que je maintiens tout ce que j'ai dit 

  9   dans ma réponse déjà fournie.

 10   Pour finir, la réponse du 20 juin, pour finir, je tiens à dire que 

 11   personnellement, en ma qualité de conseil de la Défense de 

 12   M. Vidoje Blagojevic, j'estime que lorsqu'il s'agit de la tragédie et 

 13   des victimes de Srebrenica, il convient de châtier les coupables, mais les 

 14   vrais coupables pour ce qui s'est produit. Compte tenu des affaires en 

 15   cours et des affaires qui se sont achevées devant ce Tribunal, cela sera 

 16   forcément déterminé parce que cela a lieu ici à La Haye. Ce sont des 

 17   affaires en cours à La Haye, mais également à Sarajevo. L'on constatera que 

 18   Blagojevic n'est pas l'un de ceux-là. Son souhait avait précisément été de 

 19   le prouver, comme nous l'avons dit, à l'occasion d'un procès renouvelé et, 

 20   cette fois-ci, équitable.

 21   Merci, Madame et Messieurs les Juges.

 22   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je crois que M. le Juge Guney souhaite 

 23   poser une question. Je vous en prie.

 24   M. LE JUGE GUNEY : Merci, Monsieur le Président.

 25   [en français] Hier et aujourd'hui, vous avez souligné le fait que 

 26   votre client appelant n'a pas eu le bénéfice d'une aide, d'une assistance 

 27   d'un expert militaire. Vous avez dit s'il avait eu un tel bénéfice, les 

 28   zones d'autorité et de responsabilité ainsi que les liens entre ces zones, 

  1   auraient été mieux déterminés et définis. Est-ce que vous croyez que 

  2   l'absence d'une telle assistance a affecté le procès équitable, et si oui, 

  3   dans quelle mesure et de quel point de vue. Merci.

  4   M. DOMAZET : [interprétation] Merci, Monsieur le Juge. Je l'ai souligné, en 

  5   effet, et je le redis. J'estime que cette expertise militaire qui aurait dû 

  6   se faire et qui aurait dû constituer l'une des pièces à décharge de la 

  7   Défense était très importante. Cela est très important dans toute affaire 

  8   qui est examinée par ce Tribunal. Mais dans ce type d'affaire, cela avait 

  9   une importance particulière, compte tenu de la totalité des circonstances 

 10   ou des événements de Srebrenica à l'époque, la disposition des différentes 

 11   unités, les complètements des unités, les modifications à apporter au plan 

 12   initial. En d'autres termes, tout ceci avait nécessité l'expertise 

 13   militaire d'un expert que la Défense était censée citer à comparaître et 

 14   qui aurait pu influer de façon considérable en faveur de la Défense ou en 

 15   faveur de l'accusé. Or, j'estime que mis à part ces circonstances et 

 16   autres, d'autres témoins qui ont été entendus pour le compte de M. 

 17   Blagojevic, et lui n'a pas renoncé au droit d'être entendu, et de nos jours 

 18   encore il tiens à être entendu, mais l'expert militaire, lui, aurait été 

 19   très important. J'estime que cela a grandement influé sur le fait de ne pas 

 20   avoir un procès équitable à son égard. J'espère avoir répondu à votre 

 21   question, Monsieur le Juge.

 22   M. LE JUGE GUNEY : Est-ce qu'au cours du procès une telle demande a été 

 23   faite pour avoir l'assistance d'un expert militaire ?

 24   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Juge, si vous parlez de M. 

 25   Blagojevic lui-même, il n'a pas, lui, eu l'occasion de s'adresser aux Juges 

 26   de la Chambre. Aux quelques opportunités qui lui ont été fournies ou là où 

 27   il a eu l'autorisation de le faire, chaque fois, mais chaque fois il a 

 28   souligné que la Défense qui lui a été imposée n'était pas la sienne, 

  1   qu'elle ne pouvait pas être la sienne et qu'il demandait un véritable 

  2   conseil de la Défense. C'était quelqu'un d'autre qui devait le proposer. M. 

  3   Karnavas ne l'a pas proposé. Ce témoignage n'a pas été fourni, et je crois 

  4   que c'est là l'élément substantiel, l'élément-clé, et que c'est la pièce 

  5   manquante.

  6   M. LE JUGE GUNEY : Merci.

  7   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci.

  8   Monsieur le Juge Shahabuddeen.

  9   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Maître Domazet, à juste titre, 

 10   vous admettez que les références que j'ai faites au statut de Srebrenica 

 11   comme étant une zone protégée par les Nations Unies, que ces références 

 12   avaient trait à la fixation de la peine, et j'ai fort bien compris ce que 

 13   vous avez dit à ce propos. Cela revient à la Chambre d'appel de s'assurer 

 14   que les vrais auteurs des crimes commis à Srebrenica soient punis. Mais 

 15   votre observation est quelque chose que je garde à l'esprit. Vous avez 

 16   parlé du statut de Srebrenica. Vous avez dit que c'était une zone protégée 

 17   par les Nations Unies et, à ce titre, vous n'avez pas indiqué que ceci 

 18   pouvait être contesté. Vos propres termes étaient les suivants : "Il 

 19   s'agissait véritablement d'une zone protégée par les Nations Unies."

 20   Si la Chambre d'appel devait estimer que les condamnations rendues par la 

 21   Chambre de première instance eu égard à votre client ont été justifiées, 

 22   est-ce qu'il s'ensuit que le statut de Srebrenica en tant que zone protégée 

 23   des Nations Unies doit être pris en compte lorsqu'il s'agit de fixer la 

 24   peine ?

 25   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Juge, si je puis, je préférerais 

 26   éviter de répondre à cette question liée au prononcé de peine, compte tenu 

 27   de la demande de mon client qui m'a demandé de ne pas rédiger d'appel sur 

 28   ce point-là, et je l'ai fait. J'ai dit en effet que Srebrenica était bel et 

  1   bien une zone protégée, et j'ai aussi indiqué que les objectifs des 

  2   attaques militaires lancées, et cela a été admis par les Juges de la 

  3   Chambre de première instance comme objectif militaire justifié. C'étaient 

  4   les rangs de la 

  5   28e Armée de l'ABiH parce que celle-ci avait enfreint la zone protégée. 

  6   Elle y avait là siège de ses effectifs et elle lançait des attaques depuis. 

  7   Or, les Nations Unies ou ceux qui les ont représentés, ne l'ont pas 

  8   empêchée pendant une longue période avant le début des opérations. J'ai 

  9   estimé qu'il fallait prendre cet élément-là également en considération et 

 10   pas seulement la circonstance du fait d'avoir attaqué, parce que la 

 11   population, d'après moi, n'a pas fait l'objectif des actes, n'a pas été 

 12   l'objectif des attaques, mais ce n'était que les rangs de la 

 13   28e Armée de la Bosnie-Herzégovine. Ce sont-là les ordres qui émanaient des 

 14   commandements supérieurs et Blagojevic n'a fait qu'exécuter les ordres, ces 

 15   ordres de responsable militaire, comme je l'ai déjà expliqué.

 16   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie.

 17   Monsieur le Juge Meron.

 18   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Simplement pour préciser un point, 

 19   Maître Domazet, est-ce vous nous dites que le niveau de responsabilité pour 

 20   lancer une attaque, une attaque délibérée sur la zone protégée de 

 21   Srebrenica exigeait un commandement d'un niveau supérieur au poste 

 22   qu'occupait M. Blagojevic devait appartenir au corps ou à l'armée ?

 23   M. DOMAZET : [interprétation] Cette opération était plus que cela. Le Grand 

 24   état-major de la Republika Srpska planifiait et le général Mladic, en sa 

 25   qualité de chef d'état-major, ensuite il y avait les unités du Corps de la 

 26   Drina dans le cadre duquel il y avait cette Brigade de Bratunac qui était 

 27   l'une des unités. Mais on sait bien qu'il y avait d'autres unités encore, y 

 28   compris des unités de la police et bien d'autres unités encore, pas 

  1   seulement celles de la Brigade de Bratunac.

  2   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Maître Domazet, je dois vous dire pour 

  3   finir que je ne suis pas convaincu du fait que l'absence de conseillers ou 

  4   d'experts militaires devrait permettre d'expliquer la raison pour laquelle 

  5   un colonel de l'armée et un officier professionnel n'a pas au cours du 

  6   procès parlé des zones de responsabilité de sa brigade par opposition à 

  7   d'autres unités. Malgré toutes les difficultés qu'il a rencontré avec son 

  8   conseil, je crois qu'il s'agit d'une question élémentaire qu'il aurait dû 

  9   évoquer et préciser.  

 10   M. DOMAZET : [interprétation] Monsieur le Juge, je pense véritablement 

 11   qu'il n'a pas eu l'occasion de le faire parce que, très simplement - on 

 12   peut le voir à partir du compte rendu d'audience -

 13   il ne s'est pas vu accorder la parole. Et lorsqu'il a eu la parole et 

 14   lorsqu'il a essayé d'expliquer son statut et tout le reste, tout simplement 

 15   on lui a rétorqué qu'on ne pouvait plus en parler. Alors que lui pose des 

 16   questions ou présente des propositions, je ne vois pas comment il aurait pu 

 17   le faire compte tenu du rôle qui était le sien parce qu'il n'a eu dans ce 

 18   procès qu'un rôle d'observateur sans possibilité aucune de faire quoi que 

 19   ce soit. Pour ce qui est de cette question-là ou de ce volet, cela est 

 20   réglementé par la réglementation. Si les Juges de la Chambre s'étaient 

 21   penchés sur la réglementation de la JNA et le règlement de service, ils 

 22   seraient arrivés à la même conclusion, à savoir que la zone de 

 23   responsabilité ne saurait être ce type de région qui, peut être avant les 

 24   opérations, était celle de la Brigade de Bratunac. Mais une fois ces unités 

 25   déployées, chaque unité dans sa zone d'intervention avait sa propre zone de 

 26   responsabilité. C'est là une question qui peut-être, à mon avis, même sans 

 27   expert militaire aurait pu être déterminée, et avec la présence d'un expert 

 28   militaire compétent, je crois que cela aurait été encore mieux fait. 

  1   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie.

  2   Je vais maintenant me tourner vers le conseil de M. Jokic pour lui 

  3   permettre de répondre. 

  4   Vous avez la parole, Maître Murphy. 

  5   M. MURPHY : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. 

  6   Madame, Messieurs les Juges, M. Farrell a eu la bonté de me dire ce matin 

  7   qu'il ne souhaitait pas présenter d'autres arguments concernant le motif 

  8   d'appel qui traite de l'école Petkovci, et c'est pour cette raison que je 

  9   vais en parler très brièvement maintenant. Monsieur le Président, lorsque 

 10   vous examinez le motif d'appel de l'Accusation qui allègue que M. Jokic a 

 11   été condamné eu égard à ce site-là également, ceci ne permet pas de plaider 

 12   un motif d'appel dont la Chambre d'appel pourrait tenir compte. Il allègue 

 13   simplement le fait que la Chambre d'appel a commis une erreur de fait. Je 

 14   crois qu'il s'agit ici d'une suggestion tout à fait élémentaire. Le critère 

 15   d'examen adopté par la Chambre d'appel n'est pas de savoir si la Chambre de 

 16   première instance a commis une erreur de fait -- 

 17   Je vais laisser les Juges de la Chambre se consulter.

 18   [La Chambre de première instance se concerte] 

 19   M. MURPHY : [interprétation] Pardonnez-moi, Monsieur le Président. 

 20   Le critère d'examen ne consiste pas à savoir si les membres de cette 

 21   Chambre auraient peut-être adopté un point de vue différent que ceux 

 22   adoptés au niveau des faits par la Chambre de première instance. Il s'agit 

 23   de savoir si la Chambre de première instance est parvenue à une conclusion 

 24   à laquelle aucune Chambre de première instance raisonnable n'aurait pu 

 25   parvenir. De surcroît, je suggère que lorsque l'appel est présenté par 

 26   l'Accusation et je crois une source récente -- et ceci est intéressant car 

 27   à un moment donné de leur mémoire, l'Accusation évoque l'appel Tadic. Nous 

 28   savons que ce droit a évolué grandement depuis cette époque-là. Dans des 

  1   affaires plus récentes, je crois qu'il est apparu clairement que l'appel de 

  2   l'Accusation doit être en mesure de convaincre les Juges de la Chambre que 

  3   c'était inévitable et que la responsabilité de M. Jokic sur ce motif-là 

  4   aurait dû être établi au-delà de tout doute raisonnable. 

  5   Le motif d'appel ne déclare même pas cela. Ce n'est même pas 

  6   satisfaisant au plan du plaidoyer si on tient compte des directives 

  7   pratiques et du Règlement adopté par cette Chambre. Ceci doit simplement 

  8   être rejeté tout bonnement et simplement sans autre débat. Mais simplement 

  9   pour compléter mon argument, je souhaite dire que la Chambre de première 

 10   instance a en réalité fait preuve d'un raisonnement très articulé et très 

 11   sûr pour parvenir à la conclusion à laquelle elle est parvenue. 

 12   L'Accusation dans son mémoire avance qu'il n'y avait pas de différence 

 13   véritable entre les éléments de preuve présentés eu égard au site 

 14   d'Orahovac et l'école Petkovci, et que si une condamnation a été faite, il 

 15   s'ensuit logiquement qu'une condamnation aurait dû être faite pour l'autre 

 16   site également. En réalité, la Chambre de première instance a indiqué - ici 

 17   j'évoque plus particulièrement deux paragraphes du jugement. Tout d'abord, 

 18   au paragraphe 765, la Chambre de première instance a noté qu'aucun élément 

 19   de preuve ne permettait de dire que les membres de la Brigade de Zvornik 

 20   ont pris part aux massacres qui se sont déroulés à l'école Petkovci et au 

 21   barrage de Petkovci. Ceci a été développé plus loin lors d'une conclusion à 

 22   laquelle est parvenue la Chambre de première instance au paragraphe 345, 

 23   lorsqu'on parle ici d'éléments de preuve, d'éléments de preuve formels, qui 

 24   indiquent que des membres d'une unité complètement différente, à savoir le 

 25   10e Département de sabotage était responsable de ces massacres. Et la 

 26   Chambre, les Juges de la Chambre ont également remarqué qu'un officier de 

 27   la Brigade de Zvornik répondant au nom de Milosevic avait remarqué qu'il ne 

 28   reconnaissait pas les soldats qui gardaient la prison à cet endroit-là. 

  1   Donc, Monsieur le Président, sans parler d'autre chose, la Chambre de 

  2   première instance a clairement rendu, a présenté ses raisons, qui est tout 

  3   à fait compréhensible et a permis de distinguer entre ces deux cas. Etant 

  4   donné le critère d'examen utilisé, d'après moi, Monsieur le Président, nous 

  5   permet de conclure en la matière. On ne peut pas dire que la Chambre de 

  6   première instance n'était pas raisonnable lorsqu'elle est parvenue à cette 

  7   conclusion. La Chambre de première instance a exposé de façon tout à fait 

  8   logique les raisons pour lesquelles elle n'a pas constaté au-delà de tout 

  9   doute raisonnable que M. Jokic devait être condamné. Monsieur le Président, 

 10   j'avance que ce critère notamment, celui qui a été utilisé, devrait 

 11   permettre tout simplement de rejeter ce motif d'appel. 

 12   Je veux maintenant, Monsieur le Président, me tourner vers une autre 

 13   question, la difficulté évoquée par mon confrère, Me Domazet, et j'aimerais 

 14   répondre à la question posée par M. le Juge Shahabuddeen sur le statut de 

 15   Srebrenica comme étant une région protégée par les Nations Unies. Je 

 16   souhaite le faire en tenant compte du contexte plus général de la fixation 

 17   de la peine de façon générale. 

 18   J'admets qu'il peut exister des cas exceptionnels dans lesquels il 

 19   serait approprié que la Chambre d'appel remplace par son jugement le 

 20   jugement rendu par la Chambre de première instance pour ce qui est de la 

 21   fixation de la peine. Dans certains cas peut-être, il apparaît clairement 

 22   que la Chambre de première instance s'est tellement trompée que 

 23   l'intervention de la Chambre d'appel est nécessaire. Mais j'avance avec 

 24   tout le respect que je dois à cette Chambre que ces cas ne doivent pas être 

 25   très nombreux. C'est la raison pour laquelle la Chambre de première 

 26   instance a pour rôle de fixer la peine. C'est le rôle qui lui est confié. 

 27   Pendant tout le procès, les Juges écoutent ce qui est dit, ils entendent 

 28   les témoins, ils entendent les éléments de preuve et c'est à eux de pouvoir 

  1   évaluer la criminalité de l'accusé. Madame, Messieurs les Juges, vous 

  2   n'êtes pas dans cette position-là, et comme vous le savez sans nul doute, 

  3   il n'y a pas d'autres possibilités de faire appel au-delà de cette Chambre-

  4   ci. Si vous remplacez une peine, vous le faites en sachant que l'accusé n'a 

  5   plus la possibilité d'interjeter appel. 

  6   J'admets que je le dis qu'il peut exister des circonstances 

  7   exceptionnelles dans lesquels cas ceci est justifié. Mais il est vrai qu'il 

  8   s'agit à ce moment-là d'exceptions et j'avance simplement qu'en ce qui nous 

  9   concerne, cela n'est pas le cas.

 10   L'Accusation, encore une fois, a la charge de démontrer non seulement 

 11   que la Chambre de première instance a rendu ou a fixé une peine que vous, 

 12   Madame et Messieurs les Juges, pour laquelle vous êtes d'accord ou pas 

 13   d'accord. L'Accusation doit clairement démontrer qu'il y a quelque chose 

 14   qui est manifestement erroné eu égard à la fixation de cette peine et dans 

 15   l'intérêt de la justice il est important que la Chambre, et cette Chambre 

 16   intervienne. L'Accusation admet que la Chambre de première instance, à 

 17   juste titre, déclarait quel était le critère juridique appliqué à la 

 18   fixation de la peine, à savoir la criminalité prise au sens large de 

 19   l'accusé. Je souhaite indiquer, Monsieur le Président, que l'Accusation -- 

 20   ou la Chambre de première instance a clairement tenu compte de l'ensemble 

 21   du récit Srebrenica. Si vous tenez compte du jugement qui commence à la 

 22   page -- qui commence au paragraphe 716, vous constaterez que la Chambre de 

 23   première instance, eu égard à Jokic, fournit une description qui commence 

 24   par ceci eu égard à leurs conclusions concernant Dragan Jokic. Ils 

 25   commencent à tenir compte de sa responsabilité au paragraphe 716 et de 718, 

 26   les Juges de la Chambre décrivent dans le détail ce qui avait été planifié, 

 27   ensuite ceci se poursuit au niveau des autres paragraphes. Ce n'est pas la 

 28   seule partie du jugement où ces différents faits sont évoqués dans le 

  1   détail.

  2   Plus particulièrement, pour ce qui est de la réponse fournie à la question 

  3   posée par M. le Juge Shahabuddeen concernant le statut de Srebrenica à 

  4   l'effet que ce soit une zone protégée, je souhaite signaler que la Chambre 

  5   de première instance a, en réalité, tenu compte de cette question-là et en 

  6   a tenu compte dans le jugement puisqu'un paragraphe y fait précisément 

  7   référence au paragraphe 100 en réponse à une des questions posées par les 

  8   Juges de la Chambre, et ce fait a été clairement évoqué. J'avance, Madame, 

  9   Messieurs les Juges, qu'il y a ici une présomption qui est la suivante. La 

 10   Chambre de première instance a tenu compte de tous les faits pertinents qui 

 11   lui permettait de rendre son jugement. Et lorsque, Madame, Messieurs les 

 12   Juges, vous avez devant vous un jugement qui parle de manière très 

 13   explicite de l'ensemble des antécédents de ces crimes, et lorsque les Juges 

 14   de la Chambre, à juste titre, notent que ces crimes ont été commis dans le 

 15   contexte d'une zone protégée des Nations Unies, et lorsque la Chambre de 

 16   première instance poursuit en disant qu'elle a tenu compte de la 

 17   criminalité de l'accusé dans son ensemble lorsqu'elle a fixé la peine, je 

 18   suppose, Madame, Messieurs les Juges, que vous devez estimer que lorsque 

 19   les Juges la Chambre ont rendu ce jugement, ils ont bien évidemment tenu 

 20   compte de tous ces faits et les ont soupesés comme cela se doit. 

 21   L'Accusation n'a indiqué aucune circonstance particulière qui permet de 

 22   rejeter cette présomption que la Chambre de première instance n'aurait pas 

 23   tenu compte de tous les faits dont elle était censée tenir compte. Au 

 24   contraire, je crois qu'il apparaît clairement du jugement qu'ils ont tenu 

 25   compte de toutes les circonstances, justement.

 26   Et il est vrai que j'avance, Madame, Messieurs les Juges, que le statut de 

 27   l'enclave de Srebrenica en tant que zone protégée ne constituait pas 

 28   tellement un facteur aggravant, mais plutôt un fait nécessaire qui fait 

  1   partie du contexte général de ces crimes, et la Chambre de première 

  2   instance les a tout à fait pris en compte lorsqu'elle a rendu son jugement.

  3   Dans le cas précis de M. Jokic, j'ajouterais à cela que sa participation en 

  4   l'espèce ne portait pas sur le fait de lancer une attaque contre la zone 

  5   protégée des Nations Unies, quel que soit le fait que la 28e Armée s'y 

  6   trouvait ou pas ou si cela pouvait être justifié au plan militaire. Je 

  7   refuse d'aborder cette question qui ne m'intéresse pas. Quel que soit le 

  8   fait que ceci soit vrai ou non, ceci n'a aucune incidence sur la 

  9   participation de M. Jokic en l'espèce.

 10   Madame, Messieurs les Juges, l'Accusation indique également dans son 

 11   mémoire, bien que ceci n'ait pas été évoqué aujourd'hui, de savoir s'il 

 12   était approprié que la Chambre de première instance tienne compte d'autres 

 13   faits relatifs aux activités de M. Jokic, à savoir lorsqu'il a aidé à 

 14   déminer certaines régions après la guerre, et surtout ce qui me vient à 

 15   l'esprit ici, c'est une référence toute particulière à un incident où il 

 16   est censé avoir permis à un groupe de jeunes garçons musulmans de traverser 

 17   des champs minés. L'Accusation semblait indiquer qu'il s'agit là de 

 18   questions qui ne pouvaient pas être pris en compte par la Chambre de 

 19   première instance car il ne s'agissait pas de facteurs ou de circonstances 

 20   atténuantes se rapportant à ces crimes. Mais, Madame, Messieurs les Juges, 

 21   vous vous souviendrez certainement ou savez certainement que le statut de 

 22   ce Tribunal vous enjoint à tenir compte des caractéristiques personnelles 

 23   de l'accusé lorsqu'il s'agit de rendre une sentence.

 24   A savoir si ces activités avaient trait directement ou non aux 

 25   événements qui se sont déroulés à partir du 14, et ce, jusqu'au 17 juillet, 

 26   ils ont permis aux Juges de la Chambre de comprendre d'un peu plus près de 

 27   quel type d'homme il s'agissait. Madame, Messieurs les Juges, vous avez une 

 28   très longue expérience de ce Tribunal et vous savez maintenant, bien sûr, 

  1   que les accusés qui viennent devant ces Chambres sont des accusés qui sont 

  2   tous très différents les uns des autres, comme cela se produit dans 

  3   d'autres pays. Il est vrai que lorsqu'il s'agit d'assumer la responsabilité 

  4   de fixer ou de prononcer une peine, la Chambre tient compte de différents 

  5   éléments, à savoir si l'accusé qu'ils ont devant eux est un individu 

  6   mauvais, méchant, qui est prêt à participer à des crimes terribles où 

  7   quelquefois c'est le cas. Mais j'avancerais timidement, vous savez 

  8   quelquefois qu'il s'agit ici d'un homme qui est en réalité un homme bon qui 

  9   s'est trouvé dans des mauvaises circonstances. C'est la raison pour 

 10   laquelle la Chambre de première instance a rendu le jugement qu'elle a 

 11   rendu, compte tenu des pouvoirs discrétionnaires dont elle dispose. Madame, 

 12   Messieurs les Juges, vous avez certainement dû remarquer par le passé que 

 13   lorsqu'on établit des comparaisons avec d'autres affaires en matière de 

 14   prononcés de la peine que ceci, malheureusement, n'aboutit pas à grand-

 15   chose. Si on veut comparer le cas de M. Jokic avec le cas de M. Nikolic ou 

 16   de M. Obrenovic n'est pas quelque chose en l'espèce qui constitue un 

 17   exercice très utile.

 18   La question ne tourne pas autour du fait de savoir si, Madame, Messieurs 

 19   les Juges, vous étiez Juges de la Chambre de première instance, vous auriez 

 20   rendu le même jugement qu'a rendu cette dernière. La question vraiment qui 

 21   se pose est celle-ci : est-ce que l'Accusation a été en mesure de vous 

 22   prouver que la peine prononcée était tellement erronée que vous vous devez 

 23   d'intervenir malgré le fait que M. Jokic ne pourra plus interjeter appel 

 24   par la suite. J'ose proposer, Madame, Messieurs les Juges, que les éléments 

 25   de preuve indiquent le contraire et indiquent que la Chambre de première 

 26   instance a pris en compte et a examiné tous les éléments et tous les faits. 

 27   Le procès a été très long et est parvenu à sa décision et tout ceci est 

 28   tout à fait défendable et peut être retenu en l'état.

  1   Tels sont mes arguments à propos du prononcé de la peine. J'en ai terminé.

  2   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Maître Murphy.

  3   Je vais maintenant donner la parole à M. le Juge Meron.

  4   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Maître Murphy, vous vous souviendrez 

  5   certainement qu'un peu plus tôt j'ai évoqué le niveau de responsabilité 

  6   lorsque l'on parle de la décision rendue, qu'il était tout à fait 

  7   regrettable d'attaquer une zone protégée. Vous savez qu'il existe la Cour 

  8   pénale internationale qui dispose de dispositions particulières qui 

  9   permettent d'évoquer la nature criminelle d'une attaque contre les forces 

 10   de maintien de la paix des Nations Unies. Par conséquent, M. le Juge 

 11   Shahabuddeen a sciemment attiré votre attention là-dessus. Je me demande si 

 12   vous pouviez faire un commentaire là-dessus. Si je regarde les paragraphes 

 13   105 et 106 du jugement, je peux lire que l'intention d'attaquer la zone 

 14   protégée de Srebrenica était manifestement attribuée au général Mladic et 

 15   M. Karadzic. 

 16   Ensuite, je lis au paragraphe 140, ce qui suit : "La Chambre de 

 17   première instance a remarqué que l'attaque de l'enclave elle-même ne fait 

 18   pas l'objet de débat ici. La Chambre de première instance concentre ses 

 19   conclusions, par conséquent, particulièrement sur la participation de la 

 20   Brigade de Bratunac en rapport avec les effets que ceci aurait pu avoir sur 

 21   l'attaque contre les civils."

 22   Est-ce que vous pouvez clarifier votre position compte tenu de ce qui 

 23   a été dit au paragraphe 140, s'il vous plaît.

 24   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, la Chambre de première 

 25   instance avait tout à fait raison lorsqu'elle a tenu compte des activités 

 26   menées par la Brigade de Bratunac. Monsieur le Juge, vous constaterez que 

 27   c'était dans ce contexte-là que ceci a été évoqué. Il ne s'agit pas de la 

 28   brigade dans son ensemble; il s'agit ici, dans ce cas, du colonel 

  1   Blagojevic car il a été membre de cette brigade. Mais dans ce contexte-là, 

  2   je crois que les Juges ont indiqué que l'opération militaire qui consistait 

  3   à attaquer la zone protégée ne faisait pas l'objet des débats dans ce cas. 

  4   Au sens littéraire du terme, ceci est tout à fait juste. La manière dont 

  5   j'interprète le jugement est comme suit, la Chambre de première instance, 

  6   en raison de cela, n'a pas perdu de vue le contexte général. Si on regarde 

  7   les autres références que vous avez indiquées, Madame, Messieurs les Juges, 

  8   vous avez parlé du général Mladic et du plan qui, ensuite, était adapté à 

  9   tous les niveaux. Il apparaît clairement que la Chambre de première 

 10   instance n'a jamais perdu de vue l'ampleur des crimes ni le nombre de 

 11   victimes ni du statut de Srebrenica. Ce que les Juges de la Chambre ont 

 12   fait, à juste titre, Monsieur le Juge, c'est ce que vous avez dit, les 

 13   Juges ont clairement indiqué qu'ils devaient se concentrer sur certains 

 14   faits en admettant qu'il y aura d'autres procès sur Srebrenica. Vous savez, 

 15   bien sûr, qu'un tel procès est en cours dans ce même bâtiment. 

 16   Comme tout autre épisode de cette guerre, par exemple, dans le cas 

 17   des affaires croates, vous le savez, bien sûr, Madame, Messieurs les Juges, 

 18   que nous avons eu plus d'un procès; Le procès du général Blaskic, par 

 19   exemple, ensuite le procès Prlic et consorts pour lequel j'assure la 

 20   défense d'un des accusés. Je crois que ce que la Chambre de première 

 21   instance a fait dans ce cas, elle a simplement admis la gravité des crimes, 

 22   mais il était important pour elle de se concentrer surtout sur certains 

 23   faits et la nature des crimes commis et les faits qui ont été présentés 

 24   dans l'affaire en l'espèce. 

 25   M. LE JUGE MERON : [interprétation] Merci.

 26   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci.

 27   Monsieur le Juge Shahabuddeen. 

 28   M. LE JUGE SHAHABUDDEEN : [interprétation] Oui, Maître Murphy, je souhaite 

  1   vous remercier pour vos arguments tout à fait séduisants, en particulier en 

  2   matière de fixation de la peine. Je crois que nous avons devant nous un 

  3   appel qui porte sur la question du prononcé de la peine. Par conséquent, 

  4   nous devons y consacrer notre attention.

  5   Je remercie Monsieur le Juge Meron pour avoir lu quelque chose, ou un 

  6   extrait du jugement rendu par la Chambre de première instance dans le sens 

  7   où l'attaque de l'enclave ne constitue pas le sujet de ce procès. Je crois, 

  8   comme vous l'avez bien dit, je comprends fort bien quelles sont les 

  9   conséquences de ce type de déclaration. J'ajouterais même que cela pose une 

 10   question, une question qui est quelque peu contradictoire et qui contredit 

 11   votre position initiale, c'est-à-dire que le statut de Srebrenica était en 

 12   réalité quelque chose dont la Chambre de première instance a tenu compte. 

 13   Si je pense que ce qui est dit là reflète bien ce qu'a estimé la Chambre de 

 14   première instance, dans ce cas-là cela semble indiquer que la Chambre de 

 15   première instance n'a tout simplement pas tenu compte du statut de 

 16   Srebrenica, par là, indiquer que ceci n'était pas pertinent du tout. 

 17   Deuxièmement, je souhaite vous poser cette question-ci : seriez-vous 

 18   d'accord avec ce qu'a dit Me Domazet, à savoir que pour ce qui est du 

 19   statut de Srebrenica, zone protégée des Nations Unies, le point de vue de 

 20   Me Domazet consistait à dire que ceci n'était absolument pas contesté. Il 

 21   s'agissait véritablement d'une zone protégée par les Nations Unies. Etes-

 22   vous d'accord avec cette affirmation-là ou non ?

 23   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Juge, d'après moi, à la manière 

 24   dont je comprends ceci, je ne souhaite pas citer de façon erronée Me 

 25   Domazet. Peut-être qu'il pourrait préciser lui-même ce qu'il a dit. D'après 

 26   ce que j'ai compris et de ses propos, je crois que bien évidemment on ne 

 27   pouvait pas contester le fait que Srebrenica était une région protégée par 

 28   les Nations Unies. J'ai également cru comprendre que nonobstant ce fait-là, 

  1   les Nations Unies n'avaient pas pu empêcher l'ABiH d'intervenir sur un plan 

  2   militaire dans cette région et donc sont revenues dans cette région. Si 

  3   cela est vrai, je crois qu'on peut bien comprendre quelles sont les 

  4   implications de tout cela. 

  5   Tels qu'étaient les propos de Me Domazet, personnellement, je ne présente 

  6   aucun argument sur ce point, parce que je ne pense pas qu'il y ait dans les 

  7   dossiers de ce Tribunal quelque chose qui permet d'étayer ceci d'une 

  8   manière ou d'une autre. Cela étant dit, mais  personnellement en tout cas, 

  9   je crois que M. Jokic ne souhaiterait pas non plus que je minimise la 

 10   gravité d'une attaque contre une zone protégée des Nations Unies. Je crois 

 11   que ceci ne fait pas du tout partie des arguments de M. Jokic. Je souhaite 

 12   être tout à fait clair sur ce point. 

 13   En revanche, ce que j'avance c'est que si on l'examine ce qu'a fait la 

 14   Chambre de première instance ici, rien ne permet de supposer que ce n'est 

 15   pas quelque chose dont ils n'ont pas tenu compte lorsqu'ils ont donné une 

 16   description des crimes à propos desquels ils ont rendu un jugement. Si on 

 17   regarde l'extrait qui commence au paragraphe 100 du jugement de la Chambre 

 18   de première instance, plusieurs mentions sont faites du statut de 

 19   Srebrenica. En résumant la fixation de la peine, la Chambre de première 

 20   instance indique clairement qu'elle a tenu compte du caractère criminel de 

 21   l'accusé. 

 22   Par conséquent, Monsieur le Président, on ne peut que supposer que la 

 23   Chambre de première instance a tenu compte de la gravité des crimes, eu 

 24   égard aux différentes victimes des circonstances dans lesquelles ces crimes 

 25   ont été commis, mais également les faits tout à fait évidents que 

 26   Srebrenica était une zone protégée des Nations Unies. Je crois qu'il faut 

 27   supposer que les trois Juges professionnels qui constituaient cette Chambre 

 28   sont des Juges qui n'ont certainement pas omis de prendre en compte cet 

  1   élément-là. Par conséquent, Monsieur le Président, à moins que l'Accusation 

  2   ne puisse fournir quelque chose à cet effet et dire que c'est quelque chose 

  3   dont ils n'ont absolument pas tenu compte, je crois qu'avec tout le respect 

  4   que je dois à mes confrères et consoeurs, je pense qu'il faut supposer que 

  5   la Chambre de première instance a tenu compte des faits pertinents en 

  6   tenant compte du caractère criminel de l'accusé. C'est en tout cas ce que 

  7   la Chambre dit avoir fait, et rien dans le jugement ne le contredit. 

  8   Compte tenu du rôle limité de la Chambre d'appel sur les questions du 

  9   prononcé de la peine, Monsieur le Président, j'avance par conséquent que 

 10   votre approche doit être très précise, et je crois qu'il faut s'en tenir 

 11   aux critères d'examen qui est approprié dans le cas de la fixation de la 

 12   peine, compte tenu du fait qu'il ne s'agit pas ici d'un procès qui sera 

 13   ouvert à nouveau, et que cela relève de la responsabilité de la Chambre 

 14   d'appel et non pas de la Chambre d'appel de prononcer la peine comme il se 

 15   doit à l'encontre de l'accusé. 

 16   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Maître Murphy. 

 17   S'il n'y a pas d'autres questions, je vais me tourner vers l'Accusation 

 18   pour qu'elle puisse répondre. Vous avez 20 minutes. 

 19   M. FARRELL : [interprétation] Merci, Monsieur le Président. 

 20   La majorité des arguments entendus par la Chambre en réponse aux thèses de 

 21   l'Accusation sont bien repris dans les écritures. Je vais consacrer 

 22   quelques minutes à simplement appeler à nouveau votre attention sur 

 23   quelques questions bien précises. S'agissant de ce qu'a dit mon collègue, 

 24   Me Domazet, par rapport à la zone de responsabilité, je suis sûr que vous 

 25   êtes très informés de ce qui est dit à ce sujet dans le jugement, et la 

 26   Chambre a évoqué ce fait dans un certain nombre de paragraphes. Ceci est 

 27   évoqué également aux paragraphes 3.66 et 3.67 de la réponse de 

 28   l'Accusation. 

  1   Par rapport à l'argument selon lequel la Brigade de Bratunac a pu être 

  2   impliquée dans le ratissage du terrain, encore une fois, je suis sûr que 

  3   vous êtes au courant du contenu du paragraphe 742 du jugement qui déclare 

  4   que le 4e Bataillon a été considéré par celle-ci comme impliqué dans ce 

  5   ratissage du terrain. 

  6   Par rapport aux arguments relatifs à la nécessité d'un expert qui répondait 

  7   aux propos du Juge Guney, je noterai simplement que le rapport Schifanelli 

  8   s'est penché sur ces questions, sur le but de l'opération Krivaja 95, sur 

  9   le rôle de Momir Nikolic, sur le statut de la Brigade de Bratunac, sur 

 10   l'analyse des rapports quotidiens émanant de cette brigade, sur les faits 

 11   de l'arrivée récente de 

 12   M. Blagojevic en tant que commandant six semaines avant l'attaque et sur 

 13   les questions liées aux organes de sécurité et de renseignements. Il y a 

 14   également un chapitre relatif à l'existence d'une chaîne de commandement 

 15   parallèle. Je me rends bien compte que Me Domazet soutient qu'il devrait y 

 16   avoir un autre témoin. A mon avis, ce qui reste de tout cela, au vu de tous 

 17   les éléments de preuve, c'est que son analyse a tout simplement été 

 18   rejetée. Le fait qu'il y ait eu un autre témoin n'aurait fait aucune 

 19   différence de ce point de vue.

 20   Je ne résisterai pas à l'envie de commenter un passage particulier, à 

 21   savoir cette question de la zone de sécurité. Il apparaît, si je comprends 

 22   bien ce qu'a dit le conseil de M. Jokic, 

 23   Me Murphy - et je ne voudrais pas mal interprété ses propos - qu'il admet 

 24   que ceci aurait pu être une circonstance aggravante, mais que ce fait a été 

 25   pris en compte par la Chambre de première instance lorsqu'elle a examiné 

 26   tous les éléments de preuve en les resituant dans leur contexte aux fins de 

 27   fixer la peine et que la Chambre d'appel ne devrait pas revenir sur la 

 28   décision de la Chambre de première instance à moins qu'elle ne démontre 

  1   l'existence d'une erreur de façon très claire. De façon générale, je pense 

  2   que 

  3   Me Murphy a bien présenté les choses en disant que ceci aurait pu être une 

  4   circonstance aggravante. Il faut absolument être très clair sur ce point. 

  5   Il est nécessaire pour le prouver que cette circonstance aggravante soit 

  6   démontrée de façon manifeste et si la Chambre de première instance l'avait 

  7   jugé utile, elle l'aurait évoquée en tant que circonstance aggravante dans 

  8   son jugement, en tout cas c'est mon avis. La Chambre peut tenir compte de 

  9   cela à mon avis. Là, je m'écarte, je ne suis pas d'accord avec Me Murphy. 

 10   La Chambre peut prendre en compte le contexte des crimes commis et, le cas 

 11   échéant, elle peut lier ces crimes à d'autres actes dus à l'accusé, même si 

 12   ceux-ci ne font pas l'objet d'accusations retenues contre lui et ces actes 

 13   sont tout de même pertinents pour juger du comportement global de l'accusé 

 14   dans la commission des crimes commis par lui. Dans cette mesure, il s'agit 

 15   bien d'un élément pertinent. 

 16   Je lis les conclusions de la Chambre de première instance au 

 17   paragraphe 140 du jugement comme une déclaration selon laquelle les 

 18   appelants en l'espèce n'ont pas été accusés de l'attaque de Srebrenica dans 

 19   le sens d'une violation des lois ou coutumes de la guerre en raison du fait 

 20   que ceci a pu être légitime dans la mesure où l'attaque était dirigée 

 21   contre la 28e Brigade de Montagne. Puisque la Chambre de première instance 

 22   a conclu que depuis le début  

 23   de l'attaque et depuis la création du plan Krivaja 95 il ne s'agissait pas 

 24   uniquement d'une attaque contre la 28e Brigade de Montagne, ce facteur a 

 25   participé à la suppression de l'enclave et la Chambre de première instance 

 26   l'a pris en compte, comme elle devait le faire. Ceci est représenté par les 

 27   mots que l'on trouve dans le jugement "suppression de l'enclave," utilisés 

 28   par la Chambre de première instance. La Chambre a bien conclu que la 

  1   suppression de l'enclave était un objectif poursuivi dans cette opération 

  2   et elle l'a fait en dépit du fait qu'il s'agissait d'une zone protégée des 

  3   Nations Unies. Ceci a été considéré, à mon avis, comme un élément qui peut 

  4   être pris en compte en tant que circonstance aggravante, compte tenu de 

  5   l'objectif global poursuivi. C'est une question qui doit être examinée et 

  6   prise en compte, et sur ce point, sur ce seul point, je ne suis pas 

  7   d'accord avec Me Murphy qui dit que tel n'était pas le cas. 

  8   Voilà les questions qui se posent. Je vous remercie de votre 

  9   attention et je vous demande de les prendre en compte comme elles doivent 

 10   l'être. 

 11   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Merci, Monsieur Farrell.

 12   M. MURPHY : [interprétation] Monsieur le Président, je suis désolé 

 13   d'intervenir. Si j'ai mal été interprété, mal été compris, j'ai admis qu'il 

 14   s'agissait d'une circonstance aggravante, mais j'ai dit que la Chambre de 

 15   première instance l'avait pris en compte et avait estimé que ce n'était pas 

 16   pertinent. Je n'ai pas admis qu'il s'agissait d'une circonstance 

 17   aggravante, comme ceci vient d'être dit. 

 18   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Maître Murphy. 

 19   Monsieur Farrell. 

 20   M. FARRELL : [interprétation] Merci de cette correction. Je la méritais. 

 21   M. LE JUGE POCAR : [interprétation]Nous sommes arrivés au terme de la 

 22   présentation des arguments des parties dans le cadre de cette audience en 

 23   appel. Selon l'ordonnance portant calendrier, c'est maintenant le moment 

 24   pour M. Blagojevic et M. Jokic, s'ils le souhaitent, de s'adresser à la 

 25   Chambre d'appel pendant dix minutes chacun au maximum. Je me tourne vers M. 

 26   Blagojevic d'abord et je lui demande s'il souhaite dire quelques mots à la 

 27   Chambre. 

 28   L'APPELANT BLAGOJEVIC : [interprétation] Oui. 

  1   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Vous pouvez le faire maintenant, 

  2   Monsieur Blagojevic. Vous avez dix minutes à votre disposition. 

  3   L'APPELANT BLAGOJEVIC : [interprétation] Merci. 

  4   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, devant ce Tribunal, je 

  5   n'ai pas bénéficié d'un procès équitable. La raison principale pour cela 

  6   c'est que je n'ai pas été autorisé à avoir un conseil de la Défense 

  7   susceptible de défendre de façon juste et efficace mes intérêts. J'ai démis 

  8   de ses fonctions Me Karnavas le 

  9   7 avril 2003, et le même jour j'ai remis des écritures au greffe de ce 

 10   Tribunal, dans lesquelles je décrivais les raisons pour lesquelles je 

 11   démettais Me Karnavas de ses fonctions. A partir de ce jour-là, j'ai 

 12   interrompu tout contact à tout jamais avec Me Karnavas. Malheureusement, 

 13   mon document n'a été porté à l'attention de la Chambre de première instance 

 14   qu'un mois ou deux plus tard. 

 15   Mes problèmes avec Me Karnavas ont commencé beaucoup plus tôt, au 

 16   mois de mars 2002 déjà. Lors d'une Conférence de mise en état, il a annoncé 

 17   que Suzana Tomanovic serait son co-conseil qui, jusque-là, était son 

 18   interprète, et ce, en dépit de quelque consultation que ce soit avec moi et 

 19   sans avoir obtenu mon accord à cette fin. Dans cette période et par la 

 20   suite également, il y a eu de plus en plus de problèmes dans le cadre de la 

 21   préparation de ma défense. Il semble bien que Karnavas connaissait tous ces 

 22   problèmes.

 23   Dans le but de me convaincre de la bonne qualité de son travail et de la 

 24   bonne qualité de son comportement à mon égard, il a organisé la venue 

 25   inattendue au quartier pénitentiaire de mon frère au mois de mai 2002. Mon 

 26   frère était censé me persuader de la grande qualité de Me Karnavas. En tant 

 27   qu'avocat, il était censé me le faire admettre. Mais à ce moment-là et par 

 28   la suite, les actes et la façon de travailler de Me Karnavas ont démontré à 

  1   l'envi qu'il n'était pas un bon avocat et qu'il ne préparait pas ma défense 

  2   dans mon intérêt. En dépit de mon opposition énergique, il a installé 

  3   Suzana Tomanovic en tant que co-conseil en démontrant, ce faisant, sa 

  4   dictature. 

  5   En décembre 2002, j'ai adressé un document écrit au greffe qui portait sur 

  6   des défaillances liées au travail de Karnavas, mais tout cela en pure 

  7   perte. Confronté au sabotage intensif dû à M. Karnavas dans la préparation 

  8   de ma défense, j'ai réagi aussi lors de chacune des Conférences de mise en 

  9   état. Des doutes sont apparus et j'ai commencé à éprouver une défiance très 

 10   nette par rapport à son travail. Lorsque le Juge Schomburg, lors de la 

 11   Conférence de mise en état tenue le 27 mars 2003, j'ai eu l'impression que 

 12   de nouvelles mesures seraient prises pour régler de bonne façon ces 

 13   problèmes de ma défense et le travail de mon conseil. J'ai eu une surprise 

 14   malheureuse à cet égard. Karnavas a trouvé le moyen d'exclure le Juge 

 15   Schomburg de ce procès, et tous ces progrès ont été interrompus. 

 16   Apparemment, Karnavas savait très bien ce qu'il faisait. Il a tardé à citer 

 17   à la barre un expert jusqu'au début du mois d'avril 2003, date à laquelle 

 18   je me suis rendu compte que ces prétendus experts n'avaient rien fait, ils 

 19   n'avaient rien préparé qui aurait pu être utile à ma défense. Dès que je 

 20   m'en suis rendu compte, j'ai fait savoir que la venue de ces experts 

 21   n'était plus souhaitée dans mon affaire, et leur venue a été annulée. Je 

 22   vais maintenant établir un lien entre ce que je suis en train de dire et ce 

 23   que j'ai dit le 

 24   7 avril 2003.

 25   A la Conférence de mise en état qui précédait le début de mon procès, 

 26   je me suis retrouvé dans une situation où j'étais confronté à de nouveaux 

 27   juges et je devais donc reprendre depuis le début toutes mes explications 

 28   au sujet du comportement inacceptable et du mauvais travail de M. Karnavas 

  1   dans la préparation de ma défense. A ce moment-là et au début du procès, 

  2   j'ai dit très clairement devant la Chambre dirigée par M. le Juge Liu que 

  3   je n'avais pas de conseil de la Défense pendant mon procès et que je 

  4   demandais que ce problème soit réglé. Il a fallu encore deux ans pour que 

  5   le problème se règle.

  6   Le point culminant de cette orgie de fautes par Me Karnavas est 

  7   arrivé; l'accusation qu'il a portée contre moi quant à une prétendue 

  8   volonté de partager les honoraires. La Chambre de première instance a 

  9   estimé que c'était de ma part une prévarication. La presse a repris cette 

 10   thèse dans de nombreux articles accompagnée de photographie de moi. Cette 

 11   accusation était une accusation mensongère destinée à tromper les gens, 

 12   mais Karnavas savait très bien que cela laisserait des traces contre moi. 

 13   Il a d'ailleurs, un an plus tard, admis lui-même qu'il avait menti. 

 14   Personnellement, je me demande depuis ce jour s'il peut exister un 

 15   comportement plus vil que celui de Karnavas.

 16   A l'époque des faits, j'ai été soumis à des pressions atroces de la 

 17   part du chef du greffe, pressions destinées à m'amener à admettre et à 

 18   accepter que Karnavas fasse ce qu'il voulait, comme il voulait le faire, 

 19   parce que selon les dires de Karnavas, c'était ce qui était nécessaire. 

 20   Ceci a provoqué chez moi des troubles graves et a créé de grandes 

 21   difficultés. Depuis le jour où j'ai démis Karnavas de ses fonctions, je 

 22   n'ai cessé de me battre pour obtenir la possibilité de choisir un conseil 

 23   de la Défense susceptible de travailler en toute responsabilité et dans le 

 24   respect des normes et principes en vigueur pour assurer ma défense. Mais il 

 25   a fallu très longtemps pour y parvenir, deux ans. Les conséquences de tout 

 26   cela sont, à mon avis, catastrophiques, conséquences dues aux actions de M. 

 27   Karnavas avant et pendant le procès. Me Domazet vous a déjà parlé de cela, 

 28   je ne vais pas y revenir. Je considère qu'un point est particulièrement 

  1   important, qui a eu des conséquences très négatives, à savoir que j'ai été 

  2   empêché de témoigner sous serment.

  3   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, je ne crains pas 

  4   personnellement un procès équitable et impartial. Je n'ai eu un procès 

  5   équitable à aucun moment pendant toute cette affaire. Dans l'intérêt de la 

  6   vérité ainsi que dans l'intérêt des victimes, il conviendrait que vous me 

  7   donniez la possibilité de bénéficier d'un procès équitable. Je vous 

  8   remercie.

  9   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Monsieur 

 10   Blagojevic. 

 11   Je donne maintenant la parole à M. Jokic s'il souhaite s'exprimer.

 12   L'APPELANT JOKIC : [interprétation] Je le souhaite, Monsieur le Président.

 13   Permettez-moi d'abord de vous remercier de m'avoir donné la possibilité de 

 14   parler. Le jour où j'ai été appelé pour la première fois par l'Accusation, 

 15   j'ai répondu à cet appel, car je considérais, comme je le considère 

 16   aujourd'hui, que je dois faire éclater la vérité devant la justice 

 17   internationale. Il est de mon devoir en tant qu'homme et en tant 

 18   qu'officier de collaborer avec la justice internationale pour faire éclater 

 19   la vérité au sujet des événements très malheureux survenus à Srebrenica. 

 20   Dans ce sens, je souhaite croire que cette Chambre de première instance a 

 21   bien décrit ma participation à tous ces malheureux événements. Durant la 

 22   guerre, j'ai combattu contre des circonstances très négatives. Je souligne 

 23   que les vols subis par des Musulmans ainsi que les activités du groupe de 

 24   Zvornik sont actuellement jugés à Belgrade. Avant cela, ma vie et la vie de 

 25   ma famille étaient en danger. J'ai combattu également contre des 

 26   comportements inacceptables dont ont été victimes des détenus musulmans de 

 27   Bosnie. J'ai répondu à l'invitation de l'Accusation, parce que 

 28   professionnellement, j'avais le devoir de le faire. J'étais officier dans 

  1   une ville précise et je devais être aux côtés de mon peuple. Je ne servais 

  2   aucun régime en particulier; j'étais au service de mon peuple. 

  3   Je me suis efforcé pendant toute la guerre de préserver mon honneur 

  4   et ma réputation. La situation depuis la guerre a permis de mettre en œuvre 

  5   les accords de paix de Dayton et aucune de ces mesures de réparation n'a 

  6   été menée sans ma participation. Quels sont les éléments de preuve que le 

  7   Tribunal a eu devant lui ? J'aimerais mettre l'accent sur le fait que dans 

  8   ces éléments de preuve, on voit le travail que j'ai accompli au sein de la 

  9   commission au risque de ma vie. Le succès du travail de cette commission a 

 10   permis le retour de nombreux réfugiés musulmans de Bosnie, et pendant la 

 11   période postérieure à la guerre, deux personnes ont été toutefois tuées et 

 12   neuf gravement blessées. En raison de différents événements malheureux, des 

 13   éléments de preuve permettant de me disculper ont été présentés d'une façon 

 14   insuffisamment convaincante. 

 15   Durant le travail que j'ai fait au sein de la commission, je me suis 

 16   trouvé à de nombreuses reprises dans des situations très difficiles avec 

 17   tous les jours des tâches à accomplir où je risquais de trouver la mort, et 

 18   aujourd'hui, il m'est très difficile d'être assis sur ce banc face à vous. 

 19   J'aimerais illustrer mon travail dans le sens de la réconciliation par les 

 20   mots d'un officier qui m'a serré la main en 1992 et qui m'a dit que grâce 

 21   au travail accompli par moi dans la commission, le nombre des victimes en 

 22   Bosnie-Herzégovine a été réduit. C'est quelque chose qui devrait être pris 

 23   en compte lorsqu'on se trouve face à n'importe quel représentant politique 

 24   de Bosnie-Herzégovine.

 25   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, j'étais de 

 26   service le 14 juillet 1995, et ce n'était pas de mon plein gré. Si j'avais 

 27   su ce qui allait se passer, j'aurais quitté mes fonctions quel qu'ait pu en 

 28   être le coup personnel pour moi. Je peux dire que je n'ai rien souhaité de 

  1   ce qui s'est passé. Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, 

  2   dans cette période et pendant toute la guerre, j'ai travaillé aux côtés des 

  3   Musulmans de Bosnie qui étaient les plus faibles. Je n'ai pas été favorable 

  4   aux meurtres qui ont pu être commis. J'ai dit que j'avais participé à 

  5   sauver la vie d'un groupe de jeunes gens en leur permettant de traverser 

  6   des positions où il y avait des tirs en toute sécurité pour rejoindre les 

  7   forces de l'ABiH. Vous avez l'élément de preuve à ce sujet dans le dossier 

  8   de cette affaire.

  9   J'aimerais souligner que pendant ma détention à La Haye, j'ai 

 10   pratiquement perdu tous les membres de ma famille. Ma mère et ma sœur sont 

 11   décédées, et je n'ai pas pu être à leurs côtés pendant leurs dernières 

 12   heures. Mon fils vit actuellement à Zvornik, seul. J'ai de la peine pour 

 13   toutes les victimes, et je me rends bien compte que la tragédie de 

 14   Srebrenica accompagnera en tout temps l'histoire du peuple serbe. Je 

 15   comprends que la Chambre d'appel ne peut pas juger toutes ces questions à 

 16   nouveau, mais je soutiens mon innocence, je ne cesserai de l'affirmer. Je 

 17   sais que certains témoins sont venus ici dire des mensonges à mon sujet, et 

 18   leur témoignage m'a nui. Pero Petrovic n'a pas dit la vérité. J'aimerais 

 19   que vous admettiez mes dires à ce sujet. C'était un témoin qui subissait 

 20   des pressions ou un chantage. Dragan Obrenovic a également témoigné de 

 21   façon mensongère. Il ne m'a pas rencontré au commandement le 15 juillet 

 22   contrairement à ce qu'il a dit. Mais le 15 dans la matinée, il était au 

 23   commandement de la brigade - ceci figure dans le registre de la brigade - 

 24   et il a émis tous les ordres qui ont été émis à ce moment-là. J'étais 

 25   officier de permanence à ce moment-là.

 26   Monsieur le Président, Madame, Messieurs les Juges, j'aimerais dire 

 27   qu'il a été dit au cours du procès que j'étais la seule personne exerçant 

 28   le commandement dans ces situations très extraordinaires. Les fonctions 

  1   d'un officier de permanence n'ont rien à voir avec le fait de commander une 

  2   unité de l'armée. Je n'ai jamais donné quelque ordre que ce soit, à qui que 

  3   ce soit. J'ai le plus grand respect pour la Chambre de première instance, 

  4   mais je tiens à affirmer que je n'ai pas commis les crimes pour lesquels 

  5   j'ai été accusé, que je n'ai rien à me reprocher par rapport à Srebrenica. 

  6   Pendant toute la guerre, je n'ai cessé de m'efforcer de sauver des 

  7   Musulmans de Bosnie et pas de les tuer. Je ne suis pas un homme mauvais. Je 

  8   n'ai de haine pour personne. 

  9   Durant l'audience d'hier et d'aujourd'hui, l'Accusation a repris des 

 10   propos destinés à me faire assumer des fonctions d'un commandement qui 

 11   m'auraient permis de donner des ordres à telle ou telle personne. La seule 

 12   personne qui avait cette possibilité, c'était éventuellement Dragan 

 13   Obrenovic. Nonobstant le verdict que vous allez prononcer, je ne cesserai 

 14   de me battre pour la réconciliation des Musulmans, des Serbes et des 

 15   Croates de Bosnie et pour faire éclater la vérité au sujet de Srebrenica. 

 16   Je vous remercie de m'avoir écouté et je vous souhaite bonne santé et 

 17   beaucoup de chance pour la suite de votre vie.

 18   M. LE JUGE POCAR : [interprétation] Je vous remercie, Monsieur Jokic. 

 19   Nous sommes parvenus à la fin de cette audience en appel. Avant de 

 20   suspendre l'audience, je tiens à remercier les parties pour leur aide très 

 21   substantielle dans la tâche qui incombe à la Chambre d'appel. Je remercie 

 22   tout le personnel et les responsables du greffe pour leur coopération. Et 

 23   enfin, ce n'est pas le moins important, je remercie les interprètes pour 

 24   leur aide inestimable dans la possibilité d'un dialogue entre les parties 

 25   et les Juges de la Chambre d'appel. La Chambre d'appel va maintenant rendre 

 26   son arrêt en temps utile.

 27   L'audience d'appel est suspendue.

 28   --- L'audience en appel est levée à 11 heures 53. 
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